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Chères Artannaises, 
chers Artannais, 
chers Amis,

J A N V I E R  2 0 2 4

Dans un contexte de forte inflation, de crise énergétique contraignant notre budget 
municipal, notre équipe municipale est cependant parvenue à maintenir le cap en 
concrétisant, entre autres, deux projets structurants pour notre commune. Nous 
avons par ailleurs tenu à garantir des évènements festifs auxquels vous êtes très 
attachés.
Nous avons inauguré notre nouveau restaurant scolaire, un équipement  qui permettra 
à nos élèves et à nos agents qui les encadrent d’évoluer dans un cadre épanouissant.
Après 10 mois de travaux, notre Église Saint Maurice a retrouvé un peu de sa superbe 
avec notamment la restauration du transept Sud, la restauration de décors peints de 
la chapelle de la Vierge et la création d’un nouveau vitrail dans la nef.
C’est également avec fierté que nous avons reçu notre deuxième fleur au Concours 
Régional du Fleurissement des Villes et Villages Fleuris, une belle reconnaissance 
pour chacun de ceux qui contribuent à préserver, entretenir, valoriser et développer 
notre patrimoine végétal.
2023 aura également été une année d’actions soutenue pour notre CCAS dont les 
membres ont œuvré activement, dans une esprit solidaire, afin de valoriser la place 
de nos aînés dans la vie sociale et d’accompagner les personnes en situation de 
difficulté.
Une année riche en animations, qu’elles soient portées par nos élus et nos services 
ou les bénévoles de nos nombreuses associations qui forment le socle de notre 
communauté de vie, toujours aussi actifs pour notre plus grand plaisir... 
Pour 2024, nos travaux d’aménagement et de restauration se centreront sur la 
mairie avec la réfection du campanile ainsi que sur l’école (aménagement de salles 
et implantation d’une nouvelle structure de jeu dans la cour de l’école maternelle).
Sur le plan de l’urbanisme, les travaux de la deuxième tranche de la ZAC du Clos 
Bruneau s’achèveront et la réflexion sur la révision de notre Plan Local d’Urbanisme 
se poursuivra avec l’approbation du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) qui déterminera les grandes orientations d’aménagement du 
territoire.
La nouvelle programmation culturelle vous sera communiquée prochainement 
et je ne doute pas du dynamisme sans cesse renouvelé de nos associations 
pour nous procurer des moments d’échanges, de joie, d’évasion, de rêve, de 
fantaisie...de bonheur partagé.

Chères Artannaises, chers Artannais, ne doutez pas que nous mettrons tout en 
œuvre pour que la commune soit un lieu d’épanouissement pour chacun d’entre 
vous.
Toute l’équipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter, Mesdames, 
Messieurs, une excellente année 2024 : sérénité, bonheur, prospérité, joie et 
surtout santé à vous et à tous vos proches.
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Février
Samedi 03 : Loto « Gymnastique des Enfants 
d’Artannes », salle multi-activités
Lundi 05 : Conseil municipal, 20h, salle du Conseil
Samedi 10 : Conférence sur Balzac « AAPA »,  
les glycines
Dimanche 11 : Thé dansant du CCAS,  
salle multi-activités de 14h30 à 18h
Dimanche 25 : Randonnée l’Artannaise  
« Les Sentiers du Lys »

Mars
Vendredi 01 au dimanche 03 : Exposition annuelle 
«  Artannes Expressions », salle des fêtes
Lundi 04 : Conseil municipal, 20h, salle du Conseil
Samedi 16 : Exposé-diaporama de Régis Jouanet  
« Les Jardins de Touraine », les glycines, 14h 
Vendredi 15 et samedi 16 : Spectacle « ATA »,  
salle des fêtes
Vendredi 22 et samedi 23 : Spectacle « ATA »,  
salle des fêtes
Samedi 30 : Spectacle les Maries HD  
« Merci de nous en excuser », salle des fêtes, 20h30
Samedi 30 et dimanche 31 : Compétition régionale 
« Gymnastique des Enfants d’Artannes », gymnases

6 rue de la Croix Billette
37260 Pont de Ruan

02 47 26 81 42
carlegend37@orange.fr

RCS Tours 891 951 949

LégerBOIS, MATÉRIAUX 
ET COMBUSTIBLE

1 rue Dame Milon - 37260 VILLEPERDUE
Tel. 02 47 26 08 04 - Fax. 02 47 65 96 55 - Mail. leger.gedirnat@orange.fr 

L’énergie est notre avenir, économisons là 

  
 
 
 
 
 
 
   

 

STATION LAVAGE
ZA La Chataigneraie
Les Aulnays - 37190 SACHÉ

OUVERT 7J/7

Partenaire pour un avenir durable

02 47 59 64 16
accueil@vernattp-gv.com

37600 LOCHES 

ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE

Rénovation, VMC, Dépannage,
Borne de recharge, Portail 
électrique, Vidéophone,
Alarme, Chauffage électrique
et petits travaux de bricolage.

06 75 55 42 71 • jf-elec@orange.fr
10 rue des Aubépines - 37260 MONTS

Siret : 498 813 831 00035

Jérôme FOUCHER

48, rue Marcel Vignaud - CS 60053 - 37420 AVOINE
Tél. : 02 47 58 97 97 - Fax : 02 47 58 88 89

e-mail : agence@hory-chauvelin.com



2 Chemin de la Prée - 37260 PONT-DE-RUAN
Tél. : +33 (0)2 47 34 30 00

www.lespatissiersdetouraine.com

Depuis 1993, c’est au cœur de la Touraine, 
à Pont-de-Ruan, que nos pâtissiers 
confectionnent la recette du Saint Amour® : 
gâteau au fromage blanc conciliant à la fois 
légèreté et gourmandise.
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Un plaisir frais et léger à partager...
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Mars
Vendredi 01 au dimanche 03 : Exposition annuelle 
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Samedi 16 : Exposé-diaporama de Régis Jouanet  
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Vendredi 15 et samedi 16 : Spectacle « ATA »,  
salle des fêtes
Vendredi 22 et samedi 23 : Spectacle « ATA »,  
salle des fêtes
Samedi 30 : Spectacle les Maries HD  
« Merci de nous en excuser », salle des fêtes, 20h30
Samedi 30 et dimanche 31 : Compétition régionale 
« Gymnastique des Enfants d’Artannes », gymnases

Avril
Samedi 06 : Concert de Printemps « Chroral’Lys »  
salle multi-activités, 20h30
Samedi 06 au dimanche 07 : Exposition photos « APCA », 
salle des fêtes
Lundi 15 : Conseil municipal, 20h, salle du Conseil

Mai
Mercredi 8 : Commémoration du 8 mai 1945,  
place de la mairie, 9h45
Lundi 13 : Conseil municipal, 20h, salle du Conseil

Juin
Samedi 01 et dimanche 02 : Spectacle « ATA », 
salle des fêtes
Dimanche 9 : Elections Européennes
 Lundi 10 : Conseil municipal, 20h, salle du Conseil
Samedi 15 : Concert la Guinguette à pépée,  
parc des glycines
Vendredi 21 : Fête de la musique, parc des glycines et 
centre bourg
Vendredi 28 : Fête de l’école
Dimanche 30 : Fête de la gym « Gymnastique des Enfants 
d’Artannes », gymnases

accueil@mairie.artannes.fr www.artannes.fr02 47 26 80 19 voir
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Les travaux sur la communePrésentation du budget 2024

L e budget primitif 2024 a été voté lors du Conseil Municipal du 11 décembre dernier. Il est le fruit du travail des 
différentes commissions, de nombreux échanges et réunions depuis le mois de septembre, 
Il a été construit autour des idées directives suivantes :  

RECETTES D’INVESTISSEMENT 320 559,07 €

Atténuation de charges ..........................................5 000,00
Produits des services, du domaine ..........................9 150,00
Impôts et taxes et fiscalité locale ..................... 1 176 000,00
Dotations et participations ................................. 525 305,00
Autres produits de gestion courante ....................27 000,00
Produits financiers, spécifiques et op. d’ordre ...... 17 937,60

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 1 760 392,60 €

Charges à caractère général ................................547 699,49
Charges de personnel ......................................... 839 100,00
Attenuations de produits ....................................... 66 137,03
Autres charges de gestion courante....................124 950,00
Charges financières .............................................. 38 225,00
Charges spécifiques et provisions .......................... 2 100,00
Autofinancement ..................................................116 674,00
Amortissements ................................................... 25 507,08

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 760 392,60 €

Immobilisation incorporelles ................................. 12 631,00
Subventions d’équipement versées ...............................0,00
Immobilisations corporelles ................................ 147 723,09
Emprunts et dettes assimilées ............................144 506,84
Neutralisation amort. Subventions .........................15 698,14

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 320 559,07 €

Emprunts et dettes assimilées ......................................0,00
Dotations, fonds divers et réserves .................... 165 000,00
Dépôts et cautionnements reçus ...........................3 000,00
Autres immobilisations financières ....................... 10 377,99
Autofinancement ..................................................116 674,00
Amortissements ................................................... 25 507,08

✔  Maintien des taux 2023 
✔  Maîtrise des coûts de fonctionnement, notamment le 

coût de l’énergie
✔  Soutien renouvelé aux associations qui animent la 

commune
✔  Poursuite des travaux d’entretien et d’amélioration de la 

voirie et des équipements publics

Parmi les principaux projets de l’année 2024 figurent :
✔  L’aménagement et la réfection de diverses voiries
✔  La restauration du campanile, de la toiture et de 

l’horloge de la Mairie
✔  La continuité de la révision du Plan Local d’Urbanisme
✔  L’acquisition de matériel pour les services techniques,  

l’école      
Monique Archambault

Conseillère déléguée aux finances 

PRESENTATION DU BUDGET 2024

Conformément aux préconisations de la loi, le budget primitif 2024 a été adopté lors du Conseil Municipal du 11 décembre dernier.

Il est le fruit du travail des différentes commissions, de nombreux échanges et réunions depuis le mois de septembre,

Il a été construit autour des idées directives suivantes :
Maintien des taux 2023
Maîtrise des coûts de fonctionnement, notamment le coût de l'énergie
Soutien renouvelé aux associations qui animent la commune
Poursuite des travaux d'entretien et d'amélioration de la voirie et des équipements publics

Parmi les principaux projets de l'année 2024 figurent :
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La restauration du campanile, de la toiture et de l'horloge de la Mairie
La continuité de la révision du Plan Local d'Urbanisme
L'acquisition de matériel pour les services techniques,  l'école

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
###########

Atténuation de charges 5 000,00
Produits des services, du domaine 9 150,00
Impôts et taxes et fiscalité locale 1 176 000,00
Dotations et participations 525 305,00
Autres produits de gestion courante 27 000,00
Produits financiers, spécifiques et op. d'ordre 17 937,60

RECETTES D'INVESTISSEMENT 
320 559,07 €

Emprunts et dettes assimilées 0,00
Dotations, fonds divers et réserves 165 000,00
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Dotations et participations
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Chart Title

Chart Title

Charges à caractère général Charges de personnel

Attenuations de produits Autres charges de gestion courante

Charges financières Charges spécifiques et provisions

Autofinancement Amortissements
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Le montant total du projet s’élève à 96 268,46 € HT avec 81.30 % financé sur le budget 2023. Des 
demandes de subventions sont par ailleurs en cours pour essayer de minimiser l’investissement 
communal.  

 

 

Du nouveau dans nos lotissements : 

 

La municipalité a voté lors du dernier conseil municipal de décembre, une ligne budgétaire pour 
financer les panneaux de signalisation et permettre le passage à 30km/h de l’ensemble des 
lotissements artannais. C’était déjà le cas pour les Grands clos, il en sera de même pour les 2 
lotissements plus anciens. Le périmètre exact sera défini lors d’un prochain Conseil Municipal. 

Emmanuel Dufay 
Adjoint délégué au cadre de vie 
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Les travaux sur la communePrésentation du budget 2024

L’ année 2023 aura été un grand cru niveau travaux 
sur notre commune. Entre la tranche 2 de 
rénovation de l’église St Maurice, l’extension du 

restaurant scolaire et la réfection d’une partie des enrobés 
de la RD17 et de la RD121, l’activité aura été soutenue.

2024 s’annonce un peu plus calme avec toutefois des 
chantiers ambitieux. 

La municipalité attend toujours que des solutions 
politiques soient trouvées entre la Communauté de 
communes et la Métropole pour entamer, enfin, la 
réfection de la route des Robinières - également appelée 
communément « route de la Billette ». Cela fait désormais 
plus de 3 ans que les discussions avancent puis végètent. 
Bien que moteurs, nous ne pouvons rien mener seuls… 
Pour rappel, les communes d’Artannes-sur-Indre, Ballan-
Miré, Joué-lès-Tours et Monts sont impliquées dans ce 
projet.

Par ailleurs, dans son plan pluriannuel d’investissement, 
l’équipe municipale avait prévu la rénovation thermique 
d’une partie de la Mairie pour 2023. Néanmoins, le temps 
administratif étant plus long qu’à l’accoutumée, les 
résultats des études de faisabilité ne seront connus que 
mi 2024. Complexe dans ce cas d’engager quelque budget 
que ce soit. Il a donc été fait le choix d’investir sur une 
autre urgence.

En 2024, nous aborderons le dossier du campanile de la 
Mairie financé sur le budget 2023 pour partie. Courant 
2021, un diagnostic, commandé auprès d’un campaniste, 
nous alertait sur l’état désastreux de l’édifice. Zinc troué, 
infiltrations, bois mangé par des insectes à plusieurs 
endroits… Sans parler de la couverture de la partie la 
plus ancienne de la Mairie qui donnait de gros signes de 
faiblesse et par endroits, là aussi, des infiltrations. 

Il a donc été choisi, sur la base de cet audit, de réaliser 
un appel d’offres restreint pour réaliser les travaux sur le 
campanile et la toiture de la partie ancienne de la Mairie.

Les entreprises ont été désignées courant décembre avec 
un début de travaux prévu pour août-septembre 2024.

AU PROGRAMME :

Démontage des éléments d’horlogerie, désolidarisation 
du campanile avec évacuation en atelier pour copie à neuf, 
réfection de la couverture de la Mairie, et enfin, repose du 
campanile et des pièces d’horlogerie.

Le montant total du projet s’élève à 96 268,46 € HT avec 
81.30 % financé sur le budget 2023. Des demandes de 
subventions sont par ailleurs en cours pour essayer de 
minimiser l’investissement communal.

L e budget primitif 2024 a été voté lors du Conseil Municipal du 11 décembre dernier. Il est le fruit du travail des 
différentes commissions, de nombreux échanges et réunions depuis le mois de septembre, 
Il a été construit autour des idées directives suivantes :  

Parmi les principaux projets de l’année 2024 figurent :
✔  L’aménagement et la réfection de diverses voiries
✔  La restauration du campanile, de la toiture et de 

l’horloge de la Mairie
✔  La continuité de la révision du Plan Local d’Urbanisme
✔  L’acquisition de matériel pour les services techniques,  

l’école      
Monique Archambault

Conseillère déléguée aux finances 
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Inauguration du restaurant scolaire le 8 décembre

V endredi 8 décembre a eu lieu 
l’inauguration du restaurant 
scolaire de la commune en 

présence de Madame Le Maire Isa-
belle Delacôte, Monsieur Le Député 
Henri Alfandari, Monsieur Éric Loizon 
Président de la CCTVI, Monsieur 
Franck Chartier Conseiller Départe-
mental du Canton de Chinon et 
membre de l’ADAC (Aide Départemen-
tale Aux Collectivités), l’architecte 
Monsieur Temps, les élus, les person-
nels de la commune, du restaurant 
scolaire, de l’école, l’association de 
cantine... Lors de son intervention, le 
député Henri Alfandari a souligné que 

la commune a mis au service de ses 
concitoyens des équipements qui 
permettent la vie et l’avenir d’un vil-
lage. De l’argent public bien investi 
pour la pérennité et le bien vivre de 
ses concitoyens.

Un moment fort, pour remercier l’in-
vestissement de tous les partenaires 
ayant œuvré pour le bon déroulement 
et l’aboutissement de ce projet.
Quelques mets et un verre ont été 
partagés à l’issue de cette cérémonie.

Marie-Alice Robin
Adjointe déléguée aux sports, associations 
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La restauration de l’égliseCérémonie
du 11 novembre 

B elle participation à la cérémonie du 
11 novembre et hommage à Jean-
Pierre Thibault,

Le 11 novembre dernier nous nous sommes 
rassemblés au cimetière pour honorer les 
morts de la guerre 14/18, en présence d’un 
public venu nombreux avec comme toujours 
les enseignantes et les enfants des écoles, les 
pompiers et les enfants du conseil municipal 
des jeunes.
La cérémonie s’est déroulée à 10h30 au 
cimetière d’Artannes, en présence d’Isabelle 
Delacôte, Maire, de Michel Gault vice-
président et de Claude Fiot, président 
d’honneur des anciens combattants. Elle a été 
conduite par Patrick Bomont et Manuel Dos 
Santos, avec la présence des portes drapeaux 
de la section, renforcés par Alex Fiot, jeune 
sapeur-pompier.
Après les dépôts de gerbes, la lecture des 
noms des morts pour la France, la cérémonie 
s’est terminée par la Marseillaise chantée à 
capella. 
Nous avons ensuite tenu à rendre hom-
mage à Jean-Pierre Thibault, qui était né le 
15 mars 1937 à Tours. A l’heure du service mili-

taire, il avait rejoint l’Algérie dans un régiment de Spahis de 1957 à 1959. 
Engagé dans la vie publique, Jean-Pierre a été élu de 1977 à 1989 comme 
conseiller municipal, puis de 1989 à 1995 comme adjoint au maire en 
charge des bâtiments. Titulaire de la carte du combattant, il avait reçu 
le 8 avril 1969 le Titre de Reconnaissance de la Nation. Il s’est éteint 
le  20  janvier 2022. Une plaque commémorative a été déposée sur sa 
tombe en présence de membres de sa famille.
Après la cérémonie, un moment d’échanges a eu lieu à la salle des fêtes 
autour du verre de l’amitié.
En tant que secrétaire de l’association, je vous adresse mes plus 
sincères vœux pour l’année 2024 et  vous informe que notre assemblée 
générale se tiendra le samedi 27  janvier 2024 à 14 h 30 à la salle des 
Glycines.  Je compte sur la présence de nos adhérents bien sûr, mais 
aussi des personnes qui souhaiteraient venir rejoindre notre groupe 
pour poursuivre le devoir de mémoire, et sur nos militaires (retraités ou 
actifs), car nous allons devoir renforcer le bureau.

Patrick Bomont 
Secrétaire de l’association de l’Union Nationale des Combattants



Inauguration du restaurant scolaire le 8 décembre
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La restauration de l’église

L a restauration de l’église, une belle réalisation au 
service de notre patrimoine. 
Après 10 mois de travaux de mai à décembre 2023 

sous la direction du maître d’œuvre, Atelier 27, Architectes 
du Patrimoine, l’église Saint Maurice a retrouvé une 
magnificence certaine.
Inscrite à l’inventaire supplémentaire des Monuments 
historiques depuis 1948, cet édifice a fait l’objet d’une 
première tranche de travaux en 2017.
Pour cette deuxième tranche, il s’agissait de se focaliser 
sur le transept sud, ses maçonneries extérieures, sa 
charpente et sa couverture. Les travaux ont également 
compris la restauration des maçonneries extérieures de 
la chapelle de la Vierge, de ses maçonneries et décors 
intérieurs, le transept Nord, la restauration du retable 
de la Vierge, celui de Saint Joseph, le beffroi et enfin la 
création de vitraux, un losangé dans le transept nord et un 
multicolore dans la rose.
Des subventions auprès de la Direction Régionale des 
Affaires Culturelles, de la Fondation du patrimoine 
nous ont permis de mener à bien ce chantier. Sans 
oublier la souscription gérée par l’Association des Amis 
du Patrimoine Artannais. Un grand merci à eux et aux 
généreux donateurs.
Arrêtons-nous plus particulièrement sur le travail réalisé 
par les restauratrices spécialisées du Conservatoire Muro 
dell’Arte dans la chapelle de la Vierge.
Cette chapelle date du XVème siècle. Ses décors peints 
en style néogothique datent du XIXème siècle. Les 
décors étaient très dégradés. En cause, des infiltrations 
d’humidité dans les maçonneries.
Après une analyse visuelle des peintures visibles (état 
sanitaire général des peintures, étude stylistique des 
décors, de la technique picturale qui permet d’éliminer 
les produits de restauration incompatibles, étude 
iconographique), ces restauratrices de l’art mural ont 
établi un constat d’état de conservation en définissant les 
zones de pathologies. Enfin, elles ont proposé un protocole 

de conservation et restauration des décors peints.
N’hésitez pas à franchir les portes de cet édifice afin 
d’admirer le travail réalisé ainsi que les nouveaux vitraux 
du maître verrier M. Robert de l’Atelier Van Guy. 

Marine Nourry
Adjointe déléguée à la vie locale
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L’équipe du CCAS, toujours en action La boucle est bouclée La Roue Tourangelle

L e vendredi 6 octobre s’est déroulée à Artannes 
toute une journée destinée à la valorisation de la 
place des aînés dans la vie sociale, dans le cadre 

de la semaine bleue, en partenariat avec la CCTVI et les 
communes de Pont-de-Ruan, Villeperdue, Thilouze et 
Saché. 
Le public s’est principalement déplacé l’après-midi pour 
les ateliers et les conférences. Mais l’école d’Artannes a 
été présente toute la journée : marche écoresponsable 
le matin, atelier de nutrition, lectures, jeux de société, 
exposition photos ; les enfants ont partagé de jolis 
moments avec leurs aînés. Merci à toutes les associations 
présentes, aux bénévoles et aux professionnels.
En 2022, cette manifestation s’était déroulée à Thilouze, 
avec très peu de participants. Un bilan de la journée à 
Artannes est prévu avec les autres communes afin de 
décider de son renouvellement potentiel.

Le samedi 14 octobre a eu lieu le traditionnel rendez-vous 
pour les plus de 75 ans à Artannes : le repas des aînés. 
Cette édition 2023 a été très appréciée par les convives. 
Le traiteur Bertrand Dousset et l’orchestre Damien Roy 
ont fait l’unanimité, dans la joie et la bonne humeur. Les 
danseurs ont été nombreux à se lancer sur la piste de 
danse : rock, paso doble, madison. Et pour clore l’après-
midi, Madame Delacôte, Maire d’Artannes, a mis à l’honneur 
les doyens de cette journée en remettant un bouquet 
de fleurs à Madame Andrée Ecalle et un coffret de vin à 
Monsieur Jean Pecheret. 

La Banque alimentaire
Autre rendez-vous traditionnel : la collecte de la Banque 
alimentaire. Le 25 et 26 novembre, des membres du 
CCAS, des élus mais également des bénévoles vous ont 
accueillis au magasin G20, notre fidèle partenaire dans 
cette opération nationale. La collecte cette année s’élève 
à 288 kilos.
Comme chaque année, vous avez répondu présents. Merci 
à tous pour votre générosité. 

Les Colis de Noël
La dernière mobilisation de l’année : la distribution des 
colis de Noël pour les plus de 80 ans le week-end du 9 et 
10 décembre. C’est une attention toujours très appréciée 
par nos aînés. C’est aussi l’occasion d’échanger sur le 
quotidien et parfois leur isolement. 
Une réflexion est en cours sur le contenu de ce colis afin 
de poursuivre cette tradition auprès de nos anciens, de 
plus en plus nombreux.

Enfin, le dimanche 11 février 2024, 
l’équipe du CCAS vous propose un 
thé dansant de 14h30 à 18h00 à la 
salle multi-activités. L’animation 
sera assurée par Claude Levoy 
avec sa guitare et son orgue de 
barbarie, le thé, café et douceurs 
sucrées par le Club des Glycines.
Venez nombreux !

 Marine Nourry
Vice-présidente du CCAS

▼  La doyenne et  
le doyen
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L’équipe du CCAS, toujours en action

Il faut croire en la magie de Noël : Marché de Noël

L e marché de Noël est organisé tous les ans par la 
commune le premier week end de décembre.
Dimanche 3 décembre, le marché de Noël a 

encore connu un vif succès. Les odeurs de cannelle du 
vin chaud préparé par l’ABC nous ont accompagné toute la 
journée. La météo a été des plus clémentes et nous avons 
pu voir le soleil une grande partie de la journée, ce qui a 
incité les artannais à venir en nombre sur le marché.
La trentaine de stands de différentes créations et 
gourmandises, tenus par des exposants locaux et les 
associations artannaises, ont permis aux visiteurs 
d’anticiper leurs achats de Noël : (Créations en tissus, 
objets décoratifs, produits artisanaux, bijoux, produits 
et soins de beauté, vin, rhums arrangés, miel, chocolats, 
confitures)
Quelques jours avant la manifestation, nous étions toujours 
en recherche d’un manège et comme quoi il faut toujours 
croire en la magie de Noël, la chance est venue frapper à 
la porte de la Mairie et nous avons ainsi pu bénéficier d’un 
magnifique manège pour le jour J.
Le matin nous avons pu apprécier les chants interprétés 
par Choral’lys et les enfants de l’école dans l’église Saint 
Maurice. Il s’en est suivi le traditionnel vin d’honneur offert 
par la municipalité et c’est dans cette ambiance festive que 
le Père Noël s’est invité avec son panier garni de bonbons, 
déambulant dans les allées du marché et prenant la pose 
pour le plus grand plaisir des enfants au stand d’Artannes 
Photo Club Amateur.
Les enfants se sont empressés de poster leur lettre dans 
la magnifique boite prévue à cet effet.
Deux séances de théâtre ont eu lieu l’après-midi jouées par 
la section enfants d’ATA afin que petits et grands puissent 
voir le spectacle.

Dans une ambiance plus festive, la banda des Druyeros a 
ambiancé le marché de Noël par ses musiques rythmées 
et variées. 
Un grand Merci à tous ceux qui se sont mobilisés au 
montage et au démontage des différents stands. 
Cet événement convivial ne le serait pas, sans l’aide et le 
soutien de la municipalité et surtout de ses associations.

Marie-Alice Robin
Adjointe déléguée aux sports, associations et festivités

La boucle est bouclée La Roue Tourangelle

S amedi 2 décembre, rendez-vous était pris en bas de la rue du 
Noyer de Balzac pour y planter un arbre offert par la Roue 
Tourangelle à la suite de notre 1ère place au concours de la 

commune la plus dynamique et décorée lors de la 21ème édition le 
dimanche 26 mars 2023. Une quarantaine de personnes s’était 
déplacée afin d’officialiser la plantation du Liquidambar, arbre choisi 
par la commune. Par cet arbre, nous enracinons nos valeurs : celles de 
l’amitié, de l’entraide et de la solidarité.
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alimentaire. Le 25 et 26 novembre, des membres du 
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Les Colis de Noël
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colis de Noël pour les plus de 80 ans le week-end du 9 et 
10 décembre. C’est une attention toujours très appréciée 
par nos aînés. C’est aussi l’occasion d’échanger sur le 
quotidien et parfois leur isolement. 
Une réflexion est en cours sur le contenu de ce colis afin 
de poursuivre cette tradition auprès de nos anciens, de 
plus en plus nombreux.

Enfin, le dimanche 11 février 2024, 
l’équipe du CCAS vous propose un 
thé dansant de 14h30 à 18h00 à la 
salle multi-activités. L’animation 
sera assurée par Claude Levoy 
avec sa guitare et son orgue de 
barbarie, le thé, café et douceurs 
sucrées par le Club des Glycines.
Venez nombreux !

 Marine Nourry
Vice-présidente du CCAS

Rustique, résistant aux maladies et ne demandant quasiment pas d’entretien une fois implanté, le Liquidambar est une 
valeur sûre et c’est une merveille à l’automne avec ses teintes pourpres.
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J’entretiens mon trottoirSaison culturelle

Etat civil 2023

L e samedi 4 novembre s’est déroulée la dernière 
soirée culturelle de l’année 2023, offerte par la 
municipalité en partenariat avec la Communauté 

de Commune Touraine Vallée de l’Indre.
Notre choix s’était porté sur le duo musical et festif Tézig 
alliant le chant, la guitare classique et le violon électrique. 
Chansons françaises revisitées, musiques de films, les 
artistes ont séduit le public par la qualité de leur prestation 
et leur enthousiasme.
Et pour parfaire la soirée, l’association Bazartannes était 
aux commandes de la buvette. Merci à eux.
En 2024, ce sont 4 rendez-vous culturels qui vous seront 
proposés :
•  Le 30 mars, le duo musical et burlesque « Les Maries » 

avec leur spectacle : « Merci de nous en excuser »,
•  Le 15 juin, un trio de compères « poly-instrumentistes 

foutraques », La guinguette à Pépé et son répertoire 
revisité de standards de Jazz New Orléans, de chansons, 
d’airs de Broadway ou d’opérettes,

•  Le 5 septembre, Ondubground, deux frères musiciens 
originaires de Tours, qui ont lancé en 2004 un projet 
musical avec l’objectif de fusionner les styles et les 
sonorités électriques. A leur début, l’association « On 
n’est pas là pour être ici » leur avait proposé une scène 

à Artannes. Pour leurs 20 ans de carrière, en partenariat 
avec l’association, ils se produiront à nouveau à la salle 
des fêtes à la suite d’une première partie,

•  Enfin, le 6 octobre, un conte musical pour enfants « 
Le voyage de Monsieur Ratapoil » par la compagnie le 
Théâtre de la valise.

Une belle année culturelle en perspective.
Marine Nourry

Adjointe déléguée à la vie locale

DÉCÈS 2023
•  Thimel Sylvain Jean-Marie, le 27 février 
•  Dodard Geneviève Alice Gilberte épouse Renouard, le 8 avril
•  Lalière Eric Claude Marie, le 13 avril 
•  Gil Gérard José, le 25 mai 
•  Bois Louis Jean Henri Joseph, le 1 juin 
•  Froger Lydie Renée Eugénie Marie-Louise veuve Guet,  

le 17 juin
•  Thibault Josiane Andrée Carmen épouse Baron, le 27 juin 
•  Podevin Huguette Josette Augustine veuve Marchais, 
le 8 septembre 
•  Allery Michel Roger Pierre, le 20 octobre 
•  Lamoureux Simone Cécile veuve Bergeot, le 19 novembre
• Pourias Jean-Pierre, le 4 décembre
• Caillard Roger, le  24 décembre
• Alton Bernard Jean Louis, le 26 décembre
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J’entretiens mon trottoirSaison culturelle

C haque habitant doit maintenir son trottoir, son 
fossé et/ou caniveau en bon état de propreté sur 
toute la longueur de son habitation - Règlement 

communal de voirie – Février 2015.
Balayer, désherber, démousser : un geste citoyen !
Un entretien régulier n’est pas qu’un bénéfice esthétique. Il 
permet d’éviter la dégradation des trottoirs et de la voirie.
Il contribue à l’embellissement de notre commune et de 
notre cadre de vie.
Le désherbage doit se faire de façon naturelle, l’utilisation 
des herbicides étant interdite pour l’entretien des espaces 
publics.
Voici quelques alternatives efficaces aux produits 
phytosanitaires pour entretenir votre trottoir tout en 
préservant la planète :
•  Désherber avec une binette, retirer les racines dans la 

mesure du possible,
•  Arracher à la main les plantes les plus résistantes, comme 

les pissenlits ou chardons,
•  Verser de l’eau bouillante ou de l’eau de cuisson.
L’espace public c’est chez vous !

Anne-Laure Senocq
Conseillère déléguée à la communication

à Artannes. Pour leurs 20 ans de carrière, en partenariat 
avec l’association, ils se produiront à nouveau à la salle 
des fêtes à la suite d’une première partie,

•  Enfin, le 6 octobre, un conte musical pour enfants « 
Le voyage de Monsieur Ratapoil » par la compagnie le 
Théâtre de la valise.

Une belle année culturelle en perspective.
Marine Nourry

Adjointe déléguée à la vie locale

NAISSANCES 2023
•  Ragueneau Lilio Bastien, le 26 janvier
•  Carotine Côme Mathieu, le 2 mars
•  Bazille Lisa Nathalie, le 28 mars
•  Gilard Alana Déva, le 9 avril
•  Bertin Lavaud Ulysse Côme, le 8 mai
•  Cousy César Léon, le 6 juin

•  Boche Myla Andréa, le 23 juin
•  Goustille Charlie Camille Sam, le 17 juillet
•  Roblin Elio, le 29 août
•  Caro Julia Margot Eva, le 14 septembre
•  Ben Mansour Lilyah Beya, le 22 septembre
•  Boullain Sacha Eloi Maxime, le 26 octobre

MARIAGES 2023
•  Naissant Carole et Thomas Wilfrid, le 22 avril    
•  Khau Liana Chanda et Boddi Clément Bastien, le 13 mai     
•  Dumont Chloé Marie Marthe et Charrault Ludovic Stéphane, le 10 juin    
•  Coutant Mégane Laura et Mathieu Julian Valentin, le 24 juin    
•  Goffinon François-Xavier Louis Marcelet et Rouger Valérie Anne-Marie Rolande, le 24 juin 
•  Clarys Charlotte Simone Jeanne et Esnault Vianney René Raymond, le 15 juillet    
•  Michel Christophe Jean et Pindrais Astrid Charline, le 26 août     
•  Jourdan Jean-Marie Pierre et Rabaca Marie-Paule, le 9 septembre 2023
•  Le Berre Claire Corinne et Buton Jérémy Claude Désiré Dominique, le 14 octobre 
•  Nopper Alexandre Jacques Philippe et Porthault Manon Colette, le 18 novembre  

DÉCÈS 2023
•  Thimel Sylvain Jean-Marie, le 27 février 
•  Dodard Geneviève Alice Gilberte épouse Renouard, le 8 avril
•  Lalière Eric Claude Marie, le 13 avril 
•  Gil Gérard José, le 25 mai 
•  Bois Louis Jean Henri Joseph, le 1 juin 
•  Froger Lydie Renée Eugénie Marie-Louise veuve Guet,  

le 17 juin
•  Thibault Josiane Andrée Carmen épouse Baron, le 27 juin 
•  Podevin Huguette Josette Augustine veuve Marchais, 
le 8 septembre 
•  Allery Michel Roger Pierre, le 20 octobre 
•  Lamoureux Simone Cécile veuve Bergeot, le 19 novembre
• Pourias Jean-Pierre, le 4 décembre
• Caillard Roger, le  24 décembre
• Alton Bernard Jean Louis, le 26 décembre
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La maison illuminée 

d’Artannes fête 
ses 5 ans

Une sainte Catherine 
très conviviale au jardin 

partagé
B aptiste Jabien, jeune artannais de 22 ans, 

passionné de pyrotechnie et fervent des 
illuminations a ravi une fois de plus les yeux 

des petits comme des grands. Plus d’une centaine 
de personnes se sont déplacées pour admirer son 
travail rempli de passion. Le temps de quelques 
minutes, Baptiste a fait rêver chaque personne 
présente par cet instant spectaculaire. Les 
professionnels du métier n’ont qu’à bien se tenir face 
à ce jeune artificier artannais qui tire bien son 
épingle du jeu.
Sa générosité est telle qu’il a apporté quelques 
illuminations pour embellir le marché de Noël.
Merci Baptiste d’avoir mis Artannes sous les feux de 
la pyrotechnie et des illuminations de Noël pour le 
plus grand plaisir des personnes présentes.

Anne-Laure Senocq
Conseillère déléguée à la communication

L e samedi 25 novembre matin, le collectif « Je 
jardine mon village », en collaboration avec la 
municipalité artannaise, a invité les enfants 

d’Artannes à venir planter des arbres fruitiers.
Poiriers, pommiers, mirabelliers, vignes et fraisiers, le 
travail ne manquait pas. Du chèvrefeuille a également 
été planté autour du récupérateur d’eau dans le parc des 
glycines.
 Les prochains projets du collectif : une bourse aux plantes 
en mars et des actions en lien avec l’école.
N’hésitez pas à rejoindre le collectif. Vous pouvez vous 
adresser à la Mairie si vous êtes intéressé.

Marine Nourry
Adjointe déléguée à la vie locale

Conseil Municipal  des Jeunes

Qu’est-ce qui t’a fait prendre la déci-
sion de présenter ta candidature au 
CMJ ?
Envie de représenter et participer aux 
choix pris pour améliorer des choses 
de notre village.

Est-ce que le fait d’être élu, ça t’a 
aidé à faire avancer des projets de 
l’école ?
Cela nous a permis de devenir porte-
parole de nos camarades.
Ex : choix de l’autrice venue à la mé-
diathèque, c’est une fierté parce que 
c’était notre idée à tous et qu’elle a pu 
venir grâce à nous.

Est-ce qu’il y a une différence dans 
votre réflexion ou recherche depuis 
que tu es parti de l’école primaire ?
Oui bien sûr, j’ai mûri et appris plein de 
nouvelles choses.
Il est plus difficile d’amener des projets 
quand on est maintenant au collège, 
car on peut paraître « bébé » vis-à-vis 
des 3èmes.

Est-ce qu’être conseiller au CMJ t’a 
pris beaucoup de temps ? Est-ce que 
la fréquence des séances était bien ?
Sur la quantification du temps les 
réponses sont variables en fonction 
des ressentis de chacun, mais dans 
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Conseil Municipal  des Jeunes

P our la dernière séance de l’année, nous avons tenu à faire un bilan sur le ressenti de ce mandat avec les mots de 
nos jeunes conseillers. 
En voici le retour :

l’ensemble, cela ne prenait pas trop de 
temps.
Les séances de CMJ ça passait très 
vite et c’était trop bien, très agréable 
avec plein de questions et réponses.

Est-ce que tu échangeais après les 
CMJ avec tes parents ?
Oui, et j’aimais beaucoup présenter les 
divers projets à réaliser. Il arrivait par-
fois que des parents puissent donner 
des idées.

Est-ce que de participer aux mani-
festations telles que la décoration 
des sapins, les commémorations, la 
course relais, les vœux du Maire… ça 
t’a plu ?
Oui, des manifestations avaient plus 
de valeurs que d’autres mais c’était 
bien.

Est-ce que d’être conseiller au CMJ 
t’a impressionné ? Ou est-ce que tu 
as eu des craintes ?
Impressionné pour certains, pas im-
pressionné pour d’autres.
Aucune contrainte n’a été ressentie.
Content(e) de participer, assez rassu-
ré et confiant.

Est-ce que tu peux nous écrire en 
une ou deux phrases personnelles 
comment tu as vécu ce mandat ?
A : Cette expérience est très bien, elle 
est à faire. Elle m’a aidé à m’ouvrir aux 
autres et m’a donné de l’assurance. Ça 
nous a permis de le faire jeune alors 

que les gens qui arrivent en mairie 
n’ont pas 11 ans.
B : C’était génial, j’ai découvert pas mal 
de choses sur notre commune. En tout 
cas, j’ai passé de très bons moments 
auprès de toutes les personnes s’oc-
cupant du CMJ. Alors je n’ai qu’un mot 
à dire c’est « MERCI !!! ».
C : Merci à la mairie d’Artannes pour 
cette expérience. Ça m’a donné la pos-
sibilité de participer à des projets pour 
la commune. C’était super, je n’oublie-
rai jamais.

Nous élus, nous apprécions beau-
coup l’engouement et l’investisse-
ment de nos jeunes conseillers. C’est 
un vrai plaisir d’échanger avec eux. 
Ils ont des esprits qui fourmillent 
d’idées.
Leur engagement fait plaisir à voir…

Gérard Robin 
Adjoint en charge de l’éducation,  

enfance-jeunesse et économie locale

Qu’est-ce qui t’a fait prendre la déci-
sion de présenter ta candidature au 
CMJ ?
Envie de représenter et participer aux 
choix pris pour améliorer des choses 
de notre village.

Est-ce que le fait d’être élu, ça t’a 
aidé à faire avancer des projets de 
l’école ?
Cela nous a permis de devenir porte-
parole de nos camarades.
Ex : choix de l’autrice venue à la mé-
diathèque, c’est une fierté parce que 
c’était notre idée à tous et qu’elle a pu 
venir grâce à nous.

Est-ce qu’il y a une différence dans 
votre réflexion ou recherche depuis 
que tu es parti de l’école primaire ?
Oui bien sûr, j’ai mûri et appris plein de 
nouvelles choses.
Il est plus difficile d’amener des projets 
quand on est maintenant au collège, 
car on peut paraître « bébé » vis-à-vis 
des 3èmes.

Est-ce qu’être conseiller au CMJ t’a 
pris beaucoup de temps ? Est-ce que 
la fréquence des séances était bien ?
Sur la quantification du temps les 
réponses sont variables en fonction 
des ressentis de chacun, mais dans 
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Mme Giner et M. Michaud

La médiathèque
• Janvier : Exposition de Gisèle Bleichner
•  Février : Exposition photographique des Épouvantails de 

Bazartannes photographiés par Artannes Photo Club Amateurs.
• Mars : Exposition sur la Faune et la Flore de Touraine.
• Avril :  Exposition des aquarelles de Sylvie Riclet.
•  Mai :  Exposition des encadrements de Christine Duverger.
• Juin :  Exposition d’ Artannes Expressions.
•  Cet été :  Exposition photographique d’ Artannes  

Photo Club Amateurs sur le thème du sport.

Tous nos services et animations sont gratuits, 
alors, n’hésitez plus et venez découvrir votre 
médiathèque.
www.bibliotheques-tourainevalleedelindre.fr

Enfants nés en 2021
Nouveaux arrivants sur la commune

Inscriptions scolaires 2024-2025
Ecole Jean Guéhenno

PERMANENCES D’INSCRIPTION EN MAIRIE :
Du 19 février au 1er mars 2024

Lundi, mardi, mercredi  
de 08h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30

Jeudi de 13h30 à 17h30 
Vendredi de 08h30 à 12h30 

Les dossiers doivent obligatoirement  être remis
en mains propres à la Mairie pendant les permanences.

Dossiers d’inscriptions à télécharger sur  www.artannes.fr 
ou bien à retirer directement en Mairie.

Pour plus de renseignements, prendre contact 
avec la Mairie au 02-47-65-70-71 

ou d.carcaillon@mairie.artannes.fr
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Mme Giner et M. Michaud
Mesdames et Messieurs,
Les années passent et paraissent se ressembler ! Après avoir 
vécu une succession sans précédent d’une crise sanitaire 
et sociale, nous vivons en 2023 un contexte instable, avec 
de fortes incertitudes face à la crise énergétique et une 
inflation la plus forte depuis 30 ans.
Toutefois, le Conseil Départemental d’Indre et Loire se 
sera mobilisé en créant du lien et proposant un budget à 
destination de l’humain et des territoires : 
•  Renforcement de l’ensemble des politiques sociales avec 

un effort de plus de 25M€ par rapport au budget 2022 ;
•  Investissements en faveur des collèges, des infrastructures 

routières et ouvrages d’art ; 
•  Soutien aux actions environnementales en faveur de la 

transition écologique ; 
•  Appui aux communes et intercommunalités ; 
•  Aides aux acteurs culturels, sportifs…
Mais bien plus encore, au plus près de vous et de vos enfants, 
le projet alimentaire « bien manger dans nos collèges » 
illustre parfaitement la richesse et la diversité de notre 
territoire. Notre ambition est de faire briller nos magnifiques 
paysages (mise en avant de producteurs respectueux 
de l’environnement et du bien-être animal) avec leurs 
filières de productions de proximité (pérenniser les filières 
d’approvisionnement en produits locaux) et de partager ces 
savoir-faire (label rouge le « grand bœuf » et formation aux 
menus végétariens). Les résultats qui en découlent pour 
l’amélioration sur l’alimentation et le goût mais aussi sur la 
lutte contre le gaspillage alimentaire sont déjà enregistrés 

sur les bornes de satisfaction dans plusieurs collèges et 
montrent parfaitement la qualité des repas servis.
Enfin, à l’occasion des fêtes de fin d’année, nous souhaitons 
vous présenter tous nos vœux de santé et de réussite 
individuelle et familiale et également exprimer nos 
remerciements et notre fierté à l’ensemble des personnels 
de la collectivité pour le travail accompli. 

La médiathèque
• Janvier : Exposition de Gisèle Bleichner
•  Février : Exposition photographique des Épouvantails de 

Bazartannes photographiés par Artannes Photo Club Amateurs.
• Mars : Exposition sur la Faune et la Flore de Touraine.
• Avril :  Exposition des aquarelles de Sylvie Riclet.
•  Mai :  Exposition des encadrements de Christine Duverger.
• Juin :  Exposition d’ Artannes Expressions.
•  Cet été :  Exposition photographique d’ Artannes  

Photo Club Amateurs sur le thème du sport.

Horaires d’ouverture de votre médiathèque
(3, allée des Glycines) :
Mardi* :  16h00 à 18h30
Mercredi :  10h00-12h30 et 15h00-18h00
Vendredi* :  16h00 – 18h30
Samedi :  10h00-12h30

* Fermée pendant les vacances scolaires

Sylvie GINER
Conseillère départementale
Vice-présidente à la culture  
et au numérique
Maire de Montbazon
Tel :0247314734
sginer@departement-touraine.fr

Patrick MICHAUD
Conseiller départemental
Vice-président infrastructures 
Routières  
Maire de Veigné
Tel : 02 47 31 42 95
pmichaud@departement-touraine.fr

Tous nos services et animations sont gratuits, 
alors, n’hésitez plus et venez découvrir votre 
médiathèque.
www.bibliotheques-tourainevalleedelindre.fr
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Visite de Christophe Béchu, 
Ministre de la Transition écologique, à Sorigny

La Communauté de Communes 
Touraine Vallée de l’Indre

T rois ans pour tracer la voie et 
déterminer une vision 
commune, c’est tout l’enjeu du 

séminaire qui s’est déroulé le mois 
dernier. 

Dès le début du mandat, nous nous 
sommes engagés dans un projet 
ambitieux et collectif, pour définir 
nos visions dans les dix ans à venir. Ce 
vaste schéma s’est imposé en 6 axes, 
déclinés en plusieurs fiches actions : 
transition écologique, développement 
économique, cohésion sociale, mobilité, 
mutualisation, patrimoine. Le Projet de territoire était né. 

La moitié du mandat effectué, il était important de 
réunir l’assemblée pour faire un premier bilan, mais 
aussi échanger sur la méthode, sous forme d’ateliers 
et  de questions autour du ressenti des participants sur 
l’avancement du projet de territoire, de l’évolution de la 
vision de chacun, mais aussi l’intérêt du collectif sur ces 
fiches. 

Un bilan constructif qui engage 
désormais une nouvelle phase et de 
nouvelles orientations qu’il va falloir 
aborder : agir, expliquer, communiquer, 
rassurer aussi… 

Agir, sur les territoires, comme Artannes 
sur Indre,

Agir en direction des anciens, avec la gestion 
de la Résidence Séniors du Bois des Plantes 
(la MARPA), les actions développées autour 
de l’action sociale, de l’accès aux nouvelles 
technologies par la sensibilisation autour 
des enjeux numériques avec le Numérique 
Ethique Tour,

Entreprendre, anticiper les travaux autour 
des réseaux de canalisations et ainsi limiter 
au maximum les fuites et la perte de cette 
précieuse ressource : l’eau…

Par l’engagement de Mme Isabelle Delacôte, 
Vice-présidente Touraine Vallée de l’Indre 

en charge de l’action culturelle, et à la lecture publique 
de Touraine Vallée de l’Indre qui porte les enjeux d’une 
structuration forte autour du soutien à nos saisons 
culturelles, à des spectacles, des moments d’échanges 
entre les artistes et la population et par la mise en 
œuvre d’une politique de lecture publique, mutualisée, 
volontariste avec un accès gratuit et à l’ensemble du 

catalogue via notre navette.

Touraine Vallée de l’Indre est une 
Communauté de communes au service de 
ses communes et des habitants. Elle se doit 
de répondre aux enjeux à venir, mais aussi à 
être présente au quotidien.

Eric loizon
Président de Touraine Vallée du L’Indre
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Visite de Christophe Béchu, 
Ministre de la Transition écologique, à Sorigny

La Communauté de Communes 
Touraine Vallée de l’Indre

C ’est au Domaine de Thais, situé sur la commune 
de Sorigny, que M. Christophe Béchu (Ministre de 
la Transition écologique) est venu échanger le 

25 octobre dernier avec de nombreux maires, associations 
et citoyens. L’occasion pour M. Eric Loizon (Président 
Touraine Vallée de l’Indre) de lui souhaiter la bienvenue sur 
le territoire, et de dresser l’ensemble des projets en cours 
de la Communauté de communes, en matière d’écologie. Il 
a également évoqué les contrats d’objectifs signés avec 
l’ADEME (réduction de 20 % des consommations d’énergie 
depuis un an), tel que le contrat sur les énergies 
renouvelables (atteint à 95 %) ainsi que la mise en place de 
politiques sur l’Economie Circulaire. 

Depuis 2017, Touraine Vallée de l’Indre n’a pas démérité 
sur sa stratégie volontariste en matière d’hydrogène avec 
une flotte de 10 véhicules Kangoo H2, le développement 
et l’acquisition de la 1ère Benne à ordures ménagères 
de France (financée à 60% via un projet européen) qui 
fonctionne parfaitement (malgré une homologation qui 
piétine). Et depuis peu, l’installation d’une station de 
production d’H2 vert à partir d’électricité renouvelable par 
électrolyse de l’eau, la 1ère en Région Centre-Val de Loire, 
portée par la nouvelle structure Hy Touraine (la Métropole, 
Loches Sud Touraine, le Syndicat Départemental de 
l’Énergie). 

Le plan Climat Air Energie adopté en 2021, vise par 
exemple, plus de 40 ha de panneaux photovoltaïques en 
projet. 

L’axe Mobilité n’est pas en reste. Il est devenu une des 
nouvelles priorités de Touraine Vallée de L’Indre, une 
préoccupation forte des habitants et des entreprises. 
Pour cela, un Plan Vélo a été élaboré ainsi qu’un Plan 
Mobilité, ce qui au vu du projet de RER Métropolitain est 
un vrai atout. 
  
Le Président de Touraine Vallée de l’Indre a cependant 
rappelé les deux sujets qui préoccupent les élus 
actuellement et suscitent des inquiétudes : 
Le ZAN (Zéro Artificialisation Nette) quant à la préservation 
des terres agricoles, et l’impact sur le développement 
économique comme celui de l’habitat. 
La GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention 
des Inondations), nouvelle compétence transférée 
par l’État, et de nombreux questionnement quant aux 
financements. Les travaux qui n’ont jamais été réalisés et 
qui seront à financer, l’état des ouvrages et les garanties 
de l’Etat pas vraiment claires… autant de questions qui 
méritent des réponses.  
Cette réunion d’échanges directs avec M. le Ministre, aura 
eu le mérite de faire écho aux problèmes locaux. 

Agir en direction des anciens, avec la gestion 
de la Résidence Séniors du Bois des Plantes 
(la MARPA), les actions développées autour 
de l’action sociale, de l’accès aux nouvelles 
technologies par la sensibilisation autour 
des enjeux numériques avec le Numérique 
Ethique Tour,

Entreprendre, anticiper les travaux autour 
des réseaux de canalisations et ainsi limiter 
au maximum les fuites et la perte de cette 
précieuse ressource : l’eau…

Par l’engagement de Mme Isabelle Delacôte, 
Vice-présidente Touraine Vallée de l’Indre 

en charge de l’action culturelle, et à la lecture publique 
de Touraine Vallée de l’Indre qui porte les enjeux d’une 
structuration forte autour du soutien à nos saisons 
culturelles, à des spectacles, des moments d’échanges 
entre les artistes et la population et par la mise en 
œuvre d’une politique de lecture publique, mutualisée, 
volontariste avec un accès gratuit et à l’ensemble du 

catalogue via notre navette.

Touraine Vallée de l’Indre est une 
Communauté de communes au service de 
ses communes et des habitants. Elle se doit 
de répondre aux enjeux à venir, mais aussi à 
être présente au quotidien.

Eric loizon
Président de Touraine Vallée du L’Indre



LE FIL D’ARTANNES • JANVIER 2024

Informations communautaires Informations communautaires

18

Le Relais Petite Enfance

L e Relais Petite Enfance est un service de la Communauté de 
Communes Touraine Vallée de l’Indre.
Il est à destination des assistantes maternelles et des gardes à 

domicile des parents ou futurs parents.

Vous êtes des parents À LA RECHERCHE d’un mode d’accueil  
pour votre enfant ? 
Un seul numéro  >> le POPE : 02.47.34.29.00
Le POPE (Point Orientation Petite Enfance) est à l’écoute des familles en 
recherche d’un mode d’accueil régulier, occasionnel ou en urgence auprès 
des crèches ou des assistantes maternelles agréées.
Une professionnelle petite enfance vous écoute, vous oriente et crée un 
dossier de pré-inscription afin de suivre votre demande jusqu’à sa résolution.

Vous EMPLOYEZ une assistante maternelle ?
Un seul numéro  >> Le RPE : 02.47.26.63.37
Le Relais Petite Enfance vous accompagne en répondant à vos questions 
sur la convention collective, le contrat de travail, les premiers entretiens 
avec votre futur employée et l’éveil de votre enfant.

Vous ÊTES une assistante maternelle ou garde à domicile ?
Un seul numéro  >> Le RPE : 02.47.26.63.37 
Le Relais Petite Enfance vous propose de participer gratuitement aux 
matinées d’exploration avec les enfants que vous accueillez.
Les matinées d’exploration sont ouvertes à toutes les assistantes 
maternelles et gardes à domicile du territoire Touraine Vallée de l’Indre. 
Elles se déroulent tous les lundis, mardis, jeudis et vendredis matins 
(certains mercredis) dans les locaux du RPE à Monts ou en itinérance sur 
toutes les autres communes (hors vacances scolaires).
Pour les enfants, elles permettent de nouvelles découvertes dans un lieu de 
rencontre et de socialisation.
Ces matinées et réunions en soirées vous permettent de rompre l’isolement 
lié à l’exercice à domicile et de partager entre professionnelles de la petite 
enfance. 
Le RPE est également un lieu d’écoute et d’accompagnement professionnel 
sur des questions liées à votre métier (Pédagogie, contrat de travail…)

RPE Vallée du Lys 
Artannes-sur-Indre, Pont-de-Ruan, 
Thilouze, Saché, Monts
Animatrices : 
Emeline PETIT et Géraldine ROY
20, rue de la tête noire
37260 MONTS
Bureau : 02.47.26.63.37 
rpe.monts@tourainevalleedelindre.fr
www.famille-tourainevalleedelindre.fr
facebook.com/
RAMEPtourainevalleedelindre

Le SIEIL, l’énergie à votre service
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Le Relais Petite Enfance

L e Relais Petite Enfance est un service de la Communauté de 
Communes Touraine Vallée de l’Indre.
Il est à destination des assistantes maternelles et des gardes à 

domicile des parents ou futurs parents.

Vous êtes des parents À LA RECHERCHE d’un mode d’accueil  
pour votre enfant ? 
Un seul numéro  >> le POPE : 02.47.34.29.00
Le POPE (Point Orientation Petite Enfance) est à l’écoute des familles en 
recherche d’un mode d’accueil régulier, occasionnel ou en urgence auprès 
des crèches ou des assistantes maternelles agréées.
Une professionnelle petite enfance vous écoute, vous oriente et crée un 
dossier de pré-inscription afin de suivre votre demande jusqu’à sa résolution.

Vous EMPLOYEZ une assistante maternelle ?
Un seul numéro  >> Le RPE : 02.47.26.63.37
Le Relais Petite Enfance vous accompagne en répondant à vos questions 
sur la convention collective, le contrat de travail, les premiers entretiens 
avec votre futur employée et l’éveil de votre enfant.

Vous ÊTES une assistante maternelle ou garde à domicile ?
Un seul numéro  >> Le RPE : 02.47.26.63.37 
Le Relais Petite Enfance vous propose de participer gratuitement aux 
matinées d’exploration avec les enfants que vous accueillez.
Les matinées d’exploration sont ouvertes à toutes les assistantes 
maternelles et gardes à domicile du territoire Touraine Vallée de l’Indre. 
Elles se déroulent tous les lundis, mardis, jeudis et vendredis matins 
(certains mercredis) dans les locaux du RPE à Monts ou en itinérance sur 
toutes les autres communes (hors vacances scolaires).
Pour les enfants, elles permettent de nouvelles découvertes dans un lieu de 
rencontre et de socialisation.
Ces matinées et réunions en soirées vous permettent de rompre l’isolement 
lié à l’exercice à domicile et de partager entre professionnelles de la petite 
enfance. 
Le RPE est également un lieu d’écoute et d’accompagnement professionnel 
sur des questions liées à votre métier (Pédagogie, contrat de travail…)

RPE Vallée du Lys 
Artannes-sur-Indre, Pont-de-Ruan, 
Thilouze, Saché, Monts
Animatrices : 
Emeline PETIT et Géraldine ROY
20, rue de la tête noire
37260 MONTS
Bureau : 02.47.26.63.37 
rpe.monts@tourainevalleedelindre.fr
www.famille-tourainevalleedelindre.fr
facebook.com/
RAMEPtourainevalleedelindre

Le SIEIL, l’énergie à votre service

L es activités du Syndicat intercommunal 
d’énergie d’Indre-et-Loire (SIEIL) sont en 
constante évolution afin de servir et 

accompagner au mieux les collectivités d’Indre-et-
Loire dans la gestion de leurs réseaux d’électricité, 
de gaz et d’éclairage public. Le SIEIL exerce en 
parallèle la mission de contrôle de concession pour 
le compte des communes.
Actuellement, le SIEIL compte 15 800 km de 
réseaux électriques, 53 000 points lumineux et 
24  300 points de livraison de gaz desservant 70 
000 logements en Indre-et-Loire (excepté Tours). 
Le SIEIL permet également aux communes de 
gérer leur territoire via un outil cartographique 
commun (www.sieil37.fr).
Le SIEIL accompagne les collectivités dans leur 
transition énergétique via la SEM EneR CENTRE-
VAL DE LOIRE. Son but est de développer les 
énergies renouvelables dans la Région, à travers 
des projets de méthanisation, de photovoltaïque, 
d’éolien et d’hydroélectricité, portés par les 
syndicats d’énergies de ces territoires (www.
enercvl.fr).
Il propose également un groupement d’achat 
d’énergies qui regroupe déjà 582 membres publics 
sur les départements de l’Indre, de l’Indre-et-Loire 
et de l’Eure-et-Loir pour acheter mieux et à prix 
maitrisés. Pour compléter cette démarche, un 
comparateur d’offres d’énergies est disponible 
sur le site du médiateur d’énergie (www.energie-
mediateur.fr).
Le SIEIL a achevé le déploiement des bornes 
de recharges pour véhicules électriques et 
hybrides. Avec 600 points de charge, l’ensemble 
du département est désormais couvert. Les 
usagers peuvent utiliser les bornes avec ou 
sans abonnement. Désormais cette activité est 
regroupée au sein de Modulo (MObilité DUrable 
LOcale), une société publique locale créée en 
partenariat avec le Syndicat d’énergie du Loir et 
Cher et de la Marne (www.modulo-energies.fr).

Syndicat intercommunal d’énergie 
d’Indre-et-Loire
12-14, rue Blaise Pascal
BP 51314 Tours cedex 1
Téléphone : 02 47 31 68 68
Courriel : sieil@sieil37.fr
Site internet : www.sieil37.fr
Suivez-nous sur Twitter : @sieil37

LE SIEIL
L’énergie à votre service

Les activités du Syndicat intercommunal d’éner-
gie d’Indre-et-Loire (SIEIL) sont en constante évo-
lution afin de servir et accompagner au mieux les 
collectivités d’Indre-et-Loire dans la gestion de leurs 
réseaux d’électricité, de gaz et d’éclairage public.
Le SIEIL exerce en parallèle la mission de contrôle 
de concession pour le compte des communes.

   
 

 

 
Actuellement, le SIEIL compte 15800km
de réseaux électriques, 53 000 points
lumineux et 24 300 points de livraison
de gaz desservant 70 000 logements en
Indre-et-Loire (excepté Tours).
Le SIEIL permet également aux communes
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graphique commun. (www.sieil37.fr).
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Le SIEIL accompagne les collectivités 
dans leur transition énergétique via la 
SEM EneR CENTRE-VAL DE LOIRE.
Son but est de développer les énergies 
renouvelables dans la Région, à travers 
des projets de méthanisation, de pho-
tovoltaïque, d’éolien et d’hydroélectri-
cité, portés par les syndicats d’énergies 
de ces territoires. (www.enercvl.fr). 

Il coordonne également un
groupementd’achat d’énergies qui
regroupe déjà 582 membres publics
sur les départements de l’Indre, de
l’Indre-et-Loire et de l’Eure-et-Loir pour 
acheter mieux et à prix maitrisés.
Pour compléter cette démarche, un com-
parateur d’offres d’énergies est disponible
sur le site du médiateur d’énergie.
(www.energie-mediateur.fr).

Le SIEIL a achevé le déploiement des bornes de recharges
pour véhicules électriques et hybrides.
Avec 600 points de charge, l’ensemble du département
est désormais couvert. Les usagers peuvent utiliser les
bornes avec ou sans abonnement. Désormais cette acti-
vité est regroupée au sein de Modulo (MObilité DUrable
LOcale), une société publique locale créée en partenariat
avec le Syndicat d’énergie du Loir et Cher et de la Marne.
(www.modulo-energies.fr).

Syndicat intercommunal 
d’énergie d’Indre-et-Loire
12-14, rue Blaise Pascal
BP 51314 Tours cedex 1
Téléphone : 02 47 31 68 68
Courriel : sieil@sieil37.fr
Site internet : www.sieil37.fr 
Suivez-nous sur Twitter : @sieil37 



La Vie Associative

LE FIL D’ARTANNES • JANVIER 2024

La Vie Associative

20

L’Association de Jeux de Société d’Artannes Artannes Basket Club 

L a saison 2023/2024, qui a démarré depuis plus de 
trois mois pour le club de Basket de l’ABC est la 
36ème pour les différentes équipes engagées en 

championnats départementaux et qui vont défendre les 
couleurs d’Artannes.

Plusieurs animations en ce début de saison avec les 
différents plateaux organisés par le club et notamment le 
plateau U9 qui a été une belle réussite.
Ensuite, le stage des vacances de la Toussaint qui a 
accueilli cinquante-six participants, de toutes catégories 
d’âge confondues parmi les jeunes. Ils ont été répartis 
sur la première semaine des vacances scolaires avec 
un programme reposant le matin sur les fondamentaux 
individuels et l’après-midi sur le collectif. Des tournois ont 
été organisés pour mettre en pratique les acquis reçus.
Les stagiaires ont bénéficié d’un encadrement de qualité 
avec à leur tête Adrien, secondé par Mailys, Gwen, Loïc, 
Enzo, et Nathan entre autres. 

En novembre, le club a organisé la bourse aux jouets qui a 
connu un beau succès avec quarante deux exposants pour 
quatre-vingt-huit tables réservées. Les exposants étaient 
répartis entre le gymnase Jean Menanteau et la salle 
multi-activités. La journée a été marquée par une forte 
affluence le matin, et un après-midi un peu plus calme. 
Des résultats encourageants pour cette manifestation 
meilleure que l’année dernière. Des maillots anciens du 
club étaient vendus au profit d’octobre rose.

En décembre, comme tous les ans, nous avons participé au 
marché de Noël avec la vente de vin chaud. Le stand était 
tenu par Patrick et Françoise. La température bien fraîche 
a favorisé la consommation de ce breuvage apprécié par 
tous. Enfin pour le Téléthon, le club a offert la moitié de 
la recette de la buvette lors de la journée du 9 décembre.

Patrick Bomont
Membre de l’ABC

Une partie des exposants dans le gymnase Jean Menanteau

Nos U9 avec Mathieu lors du plateau  
du 7 octobre à Artannes

Stagiaires et encadrants lors du stage 
de la Toussaint
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L’Association de Jeux de Société d’Artannes Artannes Basket Club 

L’ Association de Jeux de Société d’Artannes 
compte à ce jour une trentaine d’adhérents qui 
ont plaisir à se retrouver chaque vendredi pour 

partager un jeu. Jeux de plateaux, jeux d’ambiance, jeux de 
cartes, jeux de dés, c’est autant de mécaniques qui se 
retrouvent sur nos tables. La ludothèque de l’association 
compte aujourd’hui environ 70 jeux qui peuvent être 
empruntés par tous les adhérents. A l’occasion d’Halloween, 
nous avons organisé une soirée à thème. Après un buffet 
aux couleurs d’Halloween, nous avons partagé des jeux où 
monstres, fantômes et créatures étaient de la partie.
Le vendredi 06 octobre 2023, nous avons animé un atelier 
jeux de société à l’occasion de la semaine bleue. Les plus 
jeunes et les plus anciens se sont réunis à nos tables pour 
partager ensemble quelques jeux.
Le samedi 18 novembre 2023, nous avons organisé une 
porte ouverte pour tous. Nous remercions tous ceux 
qui sont venus nous rencontrer à cette occasion que ce 
soit après un cours de musique ou un échange de livres 
à la médiathèque, ou simplement pour venir découvrir 
l’association. Nous renouvellerons certainement ce genre 

En novembre, le club a organisé la bourse aux jouets qui a 
connu un beau succès avec quarante deux exposants pour 
quatre-vingt-huit tables réservées. Les exposants étaient 
répartis entre le gymnase Jean Menanteau et la salle 
multi-activités. La journée a été marquée par une forte 
affluence le matin, et un après-midi un peu plus calme. 
Des résultats encourageants pour cette manifestation 
meilleure que l’année dernière. Des maillots anciens du 
club étaient vendus au profit d’octobre rose.

En décembre, comme tous les ans, nous avons participé au 
marché de Noël avec la vente de vin chaud. Le stand était 
tenu par Patrick et Françoise. La température bien fraîche 
a favorisé la consommation de ce breuvage apprécié par 
tous. Enfin pour le Téléthon, le club a offert la moitié de 
la recette de la buvette lors de la journée du 9 décembre.

Patrick Bomont
Membre de l’ABC

Une partie des exposants dans le gymnase Jean Menanteau

Nos U9 avec Mathieu lors du plateau  
du 7 octobre à Artannes

d’évènement.
Cette année encore, nous avons participé au marché de Noël d’Artannes le dimanche 
3 décembre 2023. Sur notre stand, nous proposions des démonstrations et des ventes 
de jeux de société en partenariat avec le magasin Sortilèges de Tours. Merci aux visiteurs 
qui nous ont fait confiance pour leurs achats. 
N’hésitez pas à venir nous rencontrer lors d’une de nos soirées jeux tous les vendredis à 
partir de 20h à la salle des glycines au-dessus de la médiathèque. 
Pour tout renseignement, vous pouvez prendre contact avec nous via l’adresse mail 
(ajsa.artannes@gmail.com) ou nous suivre sur la page Facebook de l’AJSA avec le 
compte rendu des soirées (www.facebook.com/ajsa.artannes). 

Sophie, Stéphane et Fabien Association de Jeux de Société d’Artannes
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Club des glycines d’Artannes

Les 4 saisons des salades

N otre commune a encore une vigne qui a été vendangé courant septembre. Nous en avons profité pour demander 
à ce vigneron de nous prêter du matériel ayant servi aux vendanges pour décorer la salle des fêtes et les tables, 
car le club a organisé un repas « vendange » ; voici un aperçu du menu :

En apéritif : un cardinal, coq au vin, fromage de chèvre, tarte vigneronne et café avec sa topette.
Quelques personnes se sont habillées en « vendangeurs ».  Nous avons passé un bon moment ensemble, dommage, nous 
n’étions pas nombreux.

L’ exposé-diaporama de Régis Jouanet, le nouveau président de l’association « Les 
Jardins de Touraine », aura lieu à Artannes, le samedi 16 mars à 14 h à l’espace 
culturel des Glycines.

Laitues (pommes, batavias…), chicorées (frisées, scaroles…), mâches, roquettes…  - 
avec le choix des variétés, des dates de semis… - n’auront plus de secret pour vous ! Un 
livret d’une cinquantaine de pages, résumant la conférence, sera 
disponible (gratuit pour les adhérents).
L’entrée est gratuite.
L’Assemblée Générale suivra l’exposé avec la remise aux adhérents 
de plants et de graines de salades. Le programme des activités 
pour 2024 (visites de jardins d’adhérents, visite des jardins de 
Château Gaillard…) sera également dévoilé.
P.S. La découverte du nom de la variété de salade mystère (récoltée 
dans le jardin du président - photo jointe) donnera lieu à une adhésion 
gratuite à l’Association pour l’année 2024.

Régis Jouanet
Président

Le Club a enfin retrouvé en 2023 son fonctionnement 
d’avant COVID, sans toutefois sa sérénité d’Antan.
Nombre d’adhérents ne sont pas revenus et maintenant 
la prudence est de mise : plus de bises, pas de poignées 
de mains. Faudra-t ’il revenir aux masques pour jouer aux 
cartes ?
Les activités hebdomadaires ont dans l’ensemble bien 
résisté, avec une baisse sensible.

RAPPEL des activités en salle à la bibliothèque :
•  Le mardi après-midi : Scrabble et Dictée le premier mardi 

du mois.
•  Le jeudi après-midi : Jeux de cartes, belote et rami.
•  Le mardi sortie Vélo en nette progression sur les routes 

de Touraine : est-ce que certains ont besoin  d’utiliser 
l’assistance électrique ?

Autres Activités :
•  Les repas à la salle des fêtes ou à l’extérieur
•  Les spectacles à l’espace Malraux ou autre
•  Les sorties à mettre au programme
Pour info : Un concours de Dictée est organisé par la 
Fédération des Clubs au niveau National
Une première sélection du secteur a eu lieu à Artannes 
qui a retenu 3 adhérents du club, et ensuite à la sélection 
Départementale à Montlouis où un Artannais a été admis 
en Nationale. Malheureusement, il n’a pas pu concourir 
pour raison de santé.
Je rappelle que le Club est ouvert à toute personne 
retraitée ou en inactivité, autrement dit, faisant partie 
du troisième âge. Notre Club a pour but : la convivialité, 
l’amitié, et de rompre l’isolement, en particulier pour les 
personnes seules.

Gérard  Bougrier
Président      

Les 4 saisons des salades  
 

L’exposé-diaporama de Régis Jouanet, le nouveau président de l’associa:on « Les 
Jardins de Touraine », aura lieu à Artannes, le samedi 16 mars à 14 h à l’espace culturel 
des Glycines. 
Laitues (pommes, batavias…), chicorées (frisées, scaroles…), mâches, roque8es…  - 
avec le choix des variétés, des dates de semis… - n’auront plus de secret pour vous ! Un 
livret d’une cinquantaine de pages, résumant la conférence, sera disponible (gratuit 
pour les adhérents). 
L’entrée est gratuite. 
L’Assemblée Générale suivra l’exposé avec la remise aux adhérents de plants et de 
graines de salades. Le programme des ac:vités 
pour 2024 (visites de jardins d’adhérents, visite des 
jardins de Château Gaillard…) sera également 
dévoilé. 

P.S. La découverte du nom de la variété de salade 
mystère (récoltée dans le jardin du président - photo 
jointe) donnera lieu à une adhésion gratuite à 
l’AssociaAon pour l’année 2024. 
 
Régis Jouanet 
Président 

Un Parcours Hanté d’Halloween réussi pour l’APE ! 
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Club des glycines d’Artannes

N otre commune a encore une vigne qui a été vendangé courant septembre. Nous en avons profité pour demander 
à ce vigneron de nous prêter du matériel ayant servi aux vendanges pour décorer la salle des fêtes et les tables, 
car le club a organisé un repas « vendange » ; voici un aperçu du menu :

En apéritif : un cardinal, coq au vin, fromage de chèvre, tarte vigneronne et café avec sa topette.
Quelques personnes se sont habillées en « vendangeurs ».  Nous avons passé un bon moment ensemble, dommage, nous 
n’étions pas nombreux.

Autres Activités :
•  Les repas à la salle des fêtes ou à l’extérieur
•  Les spectacles à l’espace Malraux ou autre
•  Les sorties à mettre au programme
Pour info : Un concours de Dictée est organisé par la 
Fédération des Clubs au niveau National
Une première sélection du secteur a eu lieu à Artannes 
qui a retenu 3 adhérents du club, et ensuite à la sélection 
Départementale à Montlouis où un Artannais a été admis 
en Nationale. Malheureusement, il n’a pas pu concourir 
pour raison de santé.
Je rappelle que le Club est ouvert à toute personne 
retraitée ou en inactivité, autrement dit, faisant partie 
du troisième âge. Notre Club a pour but : la convivialité, 
l’amitié, et de rompre l’isolement, en particulier pour les 
personnes seules.

Gérard  Bougrier
Président      

Un Parcours Hanté d’Halloween réussi pour l’APE ! 

P our cette année scolaire 2023/2024, l’Association 
des Parents d’Elèves d’Artannes compte plus de 
50 bénévoles, nombre en augmentation par 

rapport à l’année dernière, avec notamment une dizaine de 
nouveaux parents.

L’assemblée générale à peine passée mi-septembre, les 
bénévoles se sont mis au travail pour mettre en place une 
nouvelle animation sur la commune : un Parcours Hanté 
d’Halloween ! Quatre semaines de réflexion et de travail 
intense ont été nécessaires pour concevoir un parcours 
d’environ 800m sur lequel différents défis attendaient les 
enfants !
Et le soir d’Halloween, ces derniers étaient au rendez-
vous : environ 180 enfants et leurs parents, principalement 
Artannais mais également des communes voisines, 
ont déambulé dans les décors terrifiants du parcours, 
relevant les défis les uns après les autres : la forêt hantée 
où une sorcière les attendait entre les tombes et poupées 
décapitées, les boîtes mystères aux contenus effrayants, 
la dégustation de vers de terre, …. 
Leur courage méritait évidemment des friandises à la fin 
du parcours !
Les retours des enfants, comme des parents, nous 
permettent d’affirmer que cette manifestation a été 
fortement appréciée, ce qui récompense les efforts des 
bénévoles. Merci également à l’association d’Artannes 
Photo Club Amateur pour les belles photos !

La fin de l’année a été consacrée aux activités 
traditionnelles, mais toujours appréciées, de l’APE : la 

vente de sapins de Noël, le marché de Noël, et évidemment 
la venue du Père Noël à l’école !

Pour 2024, plusieurs animations et activités sont en cours 
de préparation notamment la vente de brioches et une 
boum au mois de mars, la chasse aux œufs de Pâques en 
Avril et la fête de l’école le 28 juin !
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Gymnastique des enfants d’ArtannesGym Club Artannes

L a rentrée 2023/2024 s’est 
bien passée, cette année 
nous avons 37 nouveaux 

adhérents et adhérentes pour 
l’instant. Actuellement nous 
comptons environ 217 adhérents en 
tout.

Merci à nos professeurs :
Candi Dos Santos, Jessica Moron et 
Emmanuelle Michaud.

Le dimanche 8 octobre 2023 
de 10h à 12h nous avons fait un 
stage de danse SALSA avec la 
professeur Blandine Épron, avec 
une participation de minimum 5€.
 Nous étions une petite vingtaine de 
personnes.
Nous avons appris trois chorégra-
phies en ligne.

Ce stage était au profit de l’association les Amis du Patrimoine Artannais ainsi 
qu’octobre rose.

Nous avons récolté 535€ pour l’association les Amis du Patrimoine Artannais et 
513€ pour octobre Rose.

Nous sommes très contentes de ce résultat.
Merci à vous tous et toutes d’être venus pour cet événement.

En janvier nous allons aider l’association les Sentiers du Lys pour la rando galette.

Merci à toute mon équipe :
Christèle, Janine, Jacqueline, Marie-Alice, Maryse, Martine M, Martine G, Mireille 
et Sylviane. 
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Gymnastique des enfants d’ArtannesGym Club Artannes

C’ est avec pas moins de 245 licenciés que nous 
avons débuté l’année sportive en septembre.
Deux sections baby gym (3 et 4 ans), une 

section loisirs ainsi que les 27 équipes compétitions sont 
encadrées par de nombreux bénévoles, nos 3 salariées 
(Anne-Lise, Sophie et Célya), ainsi que Manon, gymnaste 
dans le club depuis de nombreuses années, que nous 
accueillons en tant que service civique jusqu’en juin 2023.

C’est avec beaucoup de fierté que nous comptons 
25 sponsors pour cette année.
Une mission difficile, menée parfaitement par Hélène, 
vice-présidente ainsi que nos membres du conseil 
d’administration.  
Nous tenons donc à remercier tous les sponsors qui 
répondent présents chaque année mais également tous 
les nouveaux, que nous sommes ravis d’accueillir.

Le sponsoring est très important 
pour notre club associatif et nous 
permet chaque année de réaliser 
de beaux projets.

C’est avec nos Niveaux 6 et 7 que nous avons débuté les 
phases départementales, les 20 et 21 janvier 2024 à Esvres. 
Les compétitions régionales et qualificatives quant à elles 
débuteront fin mars à Artannes.
A noter que notre club organise cette année la compétition 
régionale Niveaux 5 et moins, c’est à dire pour nos 
gymnastes les plus expérimentées. Elle se tiendra le 
week-end du 30-31 Mars 2024.

Nous souhaitons une belle année sportive à toutes nos 
gymnastes.

Les dates à retenir pour cette année :
• Loto : le 3 février 2024
• Compétition régionale N5 et moins : 30-31 mars 2024
• Fête de la gym : 30 juin 2024
• Assemblée générale : 2 juillet 2024

Elsa
Secrétaire  adjointe

Ce stage était au profit de l’association les Amis du Patrimoine Artannais ainsi 
qu’octobre rose.

Nous avons récolté 535€ pour l’association les Amis du Patrimoine Artannais et 
513€ pour octobre Rose.

Nous sommes très contentes de ce résultat.
Merci à vous tous et toutes d’être venus pour cet événement.

En janvier nous allons aider l’association les Sentiers du Lys pour la rando galette.

Merci à toute mon équipe :
Christèle, Janine, Jacqueline, Marie-Alice, Maryse, Martine M, Martine G, Mireille 
et Sylviane. 
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Attribution de la deuxième fleur bien méritée, 
la qualité du cadre de vie  reconnue 

L es communes du Val de l’Indre traversées par la 
rivière Indre ont un cadre de vie de très grande 
qualité avec verdoyance et fraîcheur. Artannes 

est une commune qui a gardé son caractère rural. Ses 
productions agricoles, les prairies de l’Indre et son 
patrimoine végétal privé et communal se complètent et 
assurent la réputation d’une ville « verte ». 
Les différents aménagements, les différentes actions 
participatives avec les habitants ont personnalisé les 
espaces verts et fleuris à travers la ville. La ligne colorée 
créée par les ponts est une spécificité de la commune et 
fut en partie la raison de l’attribution de la deuxième fleur.

Les communes, de par leur programme d’embellissement 
liant les plantations d’arbres, d’arbustes, de plantes 
pérennes et saisonnières, ces dernières entrant dans 
le programme de fleurissement de la commune, sont 
des modèles, des acteurs très actifs pour maintenir et 
améliorer la qualité de la vie et de l’environnement. 

Les concours des maisons, balcons et autres catégories 
fleuris permettent de mettre à l’honneur les habitants 
mais aussi de motiver, inciter les autres habitants à 
végétaliser leur espace de vie. Ce concours n’est surtout 
pas que quelques plantes fleuries saisonnières installées 
sur un balcon ou plantées dans un massif de mai à octobre. 
C’est la création d’espaces végétalisés où les insectes et 
autres êtres vivants s’y trouvent bien. C’est planter des 
arbres et des arbustes pour créer de l’ombre lors des 
périodes estivales. C’est choisir une pelouse, une prairie 
ou un tapis de plantes couvre-sol plutôt qu’un espace 
minéralisé. Chacun participe à son échelle au maintien 
d’un environnement acceptable pour tous et participe à la 
mise en valeur de sa commune.

Par contre, on constate que les haies de thuyas ayant 
été décimées par un insecte xylophage, le bupreste, ont 
été remplacées par des clôtures opaques de matières 

diverses. Elles pourraient être en partie recouvertes de 
plantes grimpantes afin d’apporter de la verdure et réduire 
les effets de chaleur.

On ne peut pas militer pour améliorer notre planète et faire 
le contraire chez soi derrière sa clôture. 

Les concours des maisons fleuries que l’on pourrait 
appeler en 2024 « Fleurs et verdure, végétalisons nos 
espaces » sont l’amorce de la mobilisation pour réduire 
le réchauffement climatique. En globalité, plus de 70 % 
du territoire d’une commune sont des propriétés privées 
appartenant aux habitants, aux entreprises, aux bailleurs 
sociaux, etc. Chaque commune peut faire beaucoup 
d’efforts pour l’environnement, elle ne pourra atteindre 
l’ensemble de ses objectifs sans la participation de ses 
habitants.

Regardez le végétal sous ses atouts très positifs : 
réduction du dioxyde de carbone, libération d’oxygène, 
ombrage, îlot de fraîcheur, bienfaits pour la santé… et 
oubliez les méfaits des feuilles qui tombent à l’automne et 
des salissures provoquées par les fleurs et les fruits. 

Il est important de poursuivre l’embellissement collectif, 
particulier et communal, de rendre la commune d’Artannes 
encore plus attractive, en améliorant le cadre de vie.

La Société d’Horticulture de Touraine souhaite aider en 
communiquant sur les expériences des uns et des autres. 
Le site www.shot37.fr est ouvert à tous pour rechercher 
des informations mais aussi déposer des témoignages, 
des techniques heureuses ou malheureuses de vos jardins.

La remise des prix met comme chaque année à l’honneur 
les jardiniers et nous souhaitons que de nouveaux jardiniers 
s’intègrent dans le label de qualité du cadre de vie.
Le secrétariat de la mairie attend de nouvelles inscriptions 
pour 2024, n’hésitez pas à le contacter.

CLASSEMENT 2023 - PRINTEMPS
1- M. Gauthier Bernard 23 rue du Clos des Bruneau
M. Blénet Pierre 1 rue des Sarments
M. et Mme Chaussepied Daniel et Claudine 16 rue des Vignes
M. et Mme Delille Jean-Paul 12 rue des Vignes
M. et Mme Marquet-Champigny Laurent et Francine 29 rue du Noyer de Balzac
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Attribution de la deuxième fleur bien méritée, 
la qualité du cadre de vie  reconnue 

diverses. Elles pourraient être en partie recouvertes de 
plantes grimpantes afin d’apporter de la verdure et réduire 
les effets de chaleur.

On ne peut pas militer pour améliorer notre planète et faire 
le contraire chez soi derrière sa clôture. 

Les concours des maisons fleuries que l’on pourrait 
appeler en 2024 « Fleurs et verdure, végétalisons nos 
espaces » sont l’amorce de la mobilisation pour réduire 
le réchauffement climatique. En globalité, plus de 70 % 
du territoire d’une commune sont des propriétés privées 
appartenant aux habitants, aux entreprises, aux bailleurs 
sociaux, etc. Chaque commune peut faire beaucoup 
d’efforts pour l’environnement, elle ne pourra atteindre 
l’ensemble de ses objectifs sans la participation de ses 
habitants.

Regardez le végétal sous ses atouts très positifs : 
réduction du dioxyde de carbone, libération d’oxygène, 
ombrage, îlot de fraîcheur, bienfaits pour la santé… et 
oubliez les méfaits des feuilles qui tombent à l’automne et 
des salissures provoquées par les fleurs et les fruits. 

Il est important de poursuivre l’embellissement collectif, 
particulier et communal, de rendre la commune d’Artannes 
encore plus attractive, en améliorant le cadre de vie.

La Société d’Horticulture de Touraine souhaite aider en 
communiquant sur les expériences des uns et des autres. 
Le site www.shot37.fr est ouvert à tous pour rechercher 
des informations mais aussi déposer des témoignages, 
des techniques heureuses ou malheureuses de vos jardins.

La remise des prix met comme chaque année à l’honneur 
les jardiniers et nous souhaitons que de nouveaux jardiniers 
s’intègrent dans le label de qualité du cadre de vie.
Le secrétariat de la mairie attend de nouvelles inscriptions 
pour 2024, n’hésitez pas à le contacter.

CLASSEMENT 2023 - ÉTÉ
JARDINS VISIBLES DE LA RUE
1- M. et Mme Delille Jean-Paul 12 rue des Vignes
2- M. Gauthier Bernard 23 rue du Clos des Bruneau
3- M. Blénet Pierre 1 rue des Sarments
4- Mme Morisset Sophie 20 route de la Baudinière
5- M. Vadcart Jean-Yves 10 rue des Vignes
6- Mme Rousseau Yvette  7 «les Briants»
7- Mme Chaussepied Claudine 16 rue des Vignes
8- M et Mme Simeoni Joël 16 rue du Clos des Bruneau
9- M. Renou Joël 23 rue du Champ Lambert
10- M. Morisset Gérard 14 rue du Clos des Bruneau
11- M. et Mme Marquet-Champigny 
Laurent et Francine  29 rue du Noyer de Balzac

JARDINS INTÉRIEURS
1- Mme Moriceau Jeanine 10 place de la liberté

POTAGERS
1- M. Chaussepied Daniel 16 rue des Vignes
2- Famille Ferrand       ‘’Les Briants’’

   
Présentation de la SHOT
La Société d’Horticulture de Touraine 
est une association de loi 1901 comptant 
380 adhérents au 1er septembre 2023, 
particuliers et professionnels, tous 
passionnés des végétaux.
Un bulletin trimestriel est envoyé à chacun 
d’eux ainsi qu’aux collectivités adhérentes, 
permettant de découvrir des plantes, leur 
culture, leur utilisation, de découvrir des 
jardins, des techniques de jardinage... 
Notre site internet retrace nos activités, 
des articles techniques et témoignages 
peuvent consolider une pratique de 
jardinage.

Coordonnées :
Local au Jardin Botanique de Tours :  
35 boulevard Tonnellé 37000 Tours
Tél : 02.47.49.26.48
mail : shotfleurissement37@wanadoo.fr

Adhésion annuelle (année civile) : 
25 € / personne - 37 € / couple 
30 € /association

Nous vous encourageons à vous inscrire pour 2024

M Mme Delille

Mme Chaussepied
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Association des Amis du Patrimoine Artannais
ANDRÉ MAGINOT

L e VIP d’Artannes il y a près de 100 ans.
La Mothe était alors devenue la 
résidence secondaire de M. André 

Maginot, Ministre de la Guerre, quand son 
amie Renée Soulé avait acheté le château aux 
enchères en 1929.  Maginot en fut l’usufruitier 
jusqu’à sa mort. 
Avec sa raie au milieu et sa moustache de 
cosaque, M. le Ministre en imposait.
Né à Paris d’un père clerc de notaire et 
d’une mère professeure d’Anglais (elle était 
d’ascendance anglaise), il prit très vite l’ascenseur social 
grâce à d’excellentes études en droit puis à l’Ecole libre des 
sciences politiques (section administrative) dont il sortira 
major. Il reprit ses études après le service militaire à Bar 
le Duc. Il passa son doctorat et le concours d’entrée au 
Conseil d’Etat. Sa carrière politique pouvait commencer. 
En 1910 il fut élu député à Bar le Duc.
Puis c’est la Première Guerre qui va beaucoup influencer 
sa carrière. Il s’engagea comme simple soldat. Plusieurs 
blessures dans la cuisse lui valurent de nombreuses 
opérations ; il connut une semi-invalidité permanente.
Il a été plusieurs fois cité pour sa bravoure.
 Les postes ministériels vont s’accélérer : ministre des 
Colonies en 1917, ministre des Pensions en 1920, puis 
ministre de la Guerre en 1922.  C’est André Maginot qui le 
10 novembre 1920 présida, dans la citadelle de Verdun, 
à la désignation du soldat inconnu, et toujours lui qui en 
novembre 1923 alluma pour la première fois la flamme 

sous l’Arc de Triomphe. 
C’est à ce moment- là que commencèrent les 
travaux de « fortification permanente »  : la 
fameuse ligne Maginot. Fortement décriée 
puisqu’elle ne servira à rien en 1940, les 
Allemands étant passés par la Belgique (qui 
s’était opposée à ce que les fortifications 
aillent jusqu’à leur territoire). C’était un projet 
gigantesque dont seuls quelques tronçons 
furent achevés : 140 kms sur les 760 prévus 
entre la mer du Nord et la Suisse. Les Allemands, 

parallèlement, construisaient la ligne Siegfried.
Il reste une partie de ces fortifications mais on ne peut pas 
les visiter car elles sont presque toutes en zone militaire. 
A Artannes par contre, n’ayant pas de cave, Maginot en fit 
construire une au château sur les plans des casemates qui 
s’échelonnaient le long de la ligne…
Sa doctrine de « Le béton vaut mieux et coûte moins 
cher que le mur des poitrines » n’a pas tenu.  Mais son 
attachement aux victimes de 14/18 demeura toute sa vie. Il 
présida de 1918 à 1932 la Fédération Nationale des Mutilés.
En politique il était plus proche de Poincaré que de 
Clémenceau et il s’opposa souvent à Pétain.
Il meurt de la fièvre typhoïde à Paris, à 55 ans, en 1932.

Nous en sommes très fiers et voulons maintenant organiser 
plus de visites et de conférences. Nous attendons donc vos 
idées et votre soutien.

Catherine Young
Présidente

Le 11 novembre 192, André Maginot, ministre de la Guerre, allumait pour la première fois la Flamme de l’Arc de Triomphe. Elle ne devait plus s’éteindre.
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Paroles de Bazartannais(es) 
-  On en écrit un ou pas, d’article pour le prochain Fil 

d’Artannes ? 
-  Bah on n’a pas fait grand-chose depuis la Bazarpride - 

Carnaval des Fiertés. On avait dit qu’on organiserait des 
ateliers et animations entre deux fêtes tous les deux ans 
et la prochaine c’est en juin 2025.

-  Ah quand-même ! On a poursuivi notre opération timbrée 
en la proposant avec succès à Artannes expressions et à 
l’Accueil ados. 

- Mais encore ? 

Paroles de Bazartannais(es)	  
 
- On en écrit un ou pas, d’article pour le prochain Fil d’Artannes ?  
- Bah on n’a pas fait grand-chose depuis la Bazarpride - Carnaval des Fiertés. On avait dit 
qu’on organiserait des ateliers et animations entre deux fêtes tous les deux ans et la 
prochaine c’est en juin 2025.	
- Ah quand-même ! On a poursuivi notre opération timbrée en la proposant avec succès à 
Artannes expression et à l’Accueil ados.  
- Mais encore ?  
- On a tenu la buvette du concert Tézig le 4 novembre et, et, et on a participé au marché 
de Noël ! Attends, attends, j’allais oublier: on a ouvert un Instagram. 	
- C’est bien mais franchement, est-ce que tout cela vaut vraiment un article ? 
- Ben peut-être pas mais on peut y faire publier nos prochaines activités jusqu’en juin 2024. 
- Bonne idée ! Cela permettra aux lecteurs de prendre date ! Plus on est de fous... 
- Plus on rit ! 

 

 
 
Bonne suite de lecture (ci-dessous). 
Bonnes fêtes de fin d’année, 
Signée  
 

BAZARTANNES 
 
Février : exposition à la médiathèque d’Artannes des photos des épouvantails 
réalisées par les amis du Artannes Photo Club Amateurs et de leur QR-code 
permettant aux visiteurs d’écouter la vie de ces créatures.  
Mars : préparation du Premier avril et surtout une date à inscrire en rouge dans 
l’agenda llee  1155  mmaarrss pour l’Assemblée Générale à laquelle tout le monde est invité.	
Avril : ah surprise ! (sauf pour ceux qui auront participé aux ateliers pour le 1er avril).	
Mai et juin : préparation des épouvantails (ateliers enfants), exposition des 
épouvantails, début de la réflexion pour la prochaine fête de village prévue en juin 
2024. 	
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sous l’Arc de Triomphe. 
C’est à ce moment- là que commencèrent les 
travaux de « fortification permanente »  : la 
fameuse ligne Maginot. Fortement décriée 
puisqu’elle ne servira à rien en 1940, les 
Allemands étant passés par la Belgique (qui 
s’était opposée à ce que les fortifications 
aillent jusqu’à leur territoire). C’était un projet 
gigantesque dont seuls quelques tronçons 
furent achevés : 140 kms sur les 760 prévus 
entre la mer du Nord et la Suisse. Les Allemands, 

parallèlement, construisaient la ligne Siegfried.
Il reste une partie de ces fortifications mais on ne peut pas 
les visiter car elles sont presque toutes en zone militaire. 
A Artannes par contre, n’ayant pas de cave, Maginot en fit 
construire une au château sur les plans des casemates qui 
s’échelonnaient le long de la ligne…
Sa doctrine de « Le béton vaut mieux et coûte moins 
cher que le mur des poitrines » n’a pas tenu.  Mais son 
attachement aux victimes de 14/18 demeura toute sa vie. Il 
présida de 1918 à 1932 la Fédération Nationale des Mutilés.
En politique il était plus proche de Poincaré que de 
Clémenceau et il s’opposa souvent à Pétain.
Il meurt de la fièvre typhoïde à Paris, à 55 ans, en 1932.

Nous en sommes très fiers et voulons maintenant organiser 
plus de visites et de conférences. Nous attendons donc vos 
idées et votre soutien.

Catherine Young
Présidente
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Paroles de Bazartannais(es) 
-  On en écrit un ou pas, d’article pour le prochain Fil 

d’Artannes ? 
-  Bah on n’a pas fait grand-chose depuis la Bazarpride - 

Carnaval des Fiertés. On avait dit qu’on organiserait des 
ateliers et animations entre deux fêtes tous les deux ans 
et la prochaine c’est en juin 2025.

-  Ah quand-même ! On a poursuivi notre opération timbrée 
en la proposant avec succès à Artannes expressions et à 
l’Accueil ados. 

- Mais encore ? 

-  On a tenu la buvette du concert Tézig le 4 novembre et, 
et, et on a participé au marché de Noël ! Attends, attends, 
j’allais oublier: on a ouvert un Instagram. 

-  C’est bien mais franchement, est-ce que tout cela vaut 
vraiment un article ?

-  Ben peut-être pas mais on peut y faire publier nos 
prochaines activités jusqu’en juin 2024.

-  Bonne idée ! Cela permettra aux lecteurs de prendre 
date ! Plus on est de fous...

-  Plus on rit !

Paroles de Bazartannais(es)	  
 
- On en écrit un ou pas, d’article pour le prochain Fil d’Artannes ?  
- Bah on n’a pas fait grand-chose depuis la Bazarpride - Carnaval des Fiertés. On avait dit 
qu’on organiserait des ateliers et animations entre deux fêtes tous les deux ans et la 
prochaine c’est en juin 2025.	
- Ah quand-même ! On a poursuivi notre opération timbrée en la proposant avec succès à 
Artannes expression et à l’Accueil ados.  
- Mais encore ?  
- On a tenu la buvette du concert Tézig le 4 novembre et, et, et on a participé au marché 
de Noël ! Attends, attends, j’allais oublier: on a ouvert un Instagram. 	
- C’est bien mais franchement, est-ce que tout cela vaut vraiment un article ? 
- Ben peut-être pas mais on peut y faire publier nos prochaines activités jusqu’en juin 2024. 
- Bonne idée ! Cela permettra aux lecteurs de prendre date ! Plus on est de fous... 
- Plus on rit ! 

 

 
 
Bonne suite de lecture (ci-dessous). 
Bonnes fêtes de fin d’année, 
Signée  
 

BAZARTANNES 
 
Février : exposition à la médiathèque d’Artannes des photos des épouvantails 
réalisées par les amis du Artannes Photo Club Amateurs et de leur QR-code 
permettant aux visiteurs d’écouter la vie de ces créatures.  
Mars : préparation du Premier avril et surtout une date à inscrire en rouge dans 
l’agenda llee  1155  mmaarrss pour l’Assemblée Générale à laquelle tout le monde est invité.	
Avril : ah surprise ! (sauf pour ceux qui auront participé aux ateliers pour le 1er avril).	
Mai et juin : préparation des épouvantails (ateliers enfants), exposition des 
épouvantails, début de la réflexion pour la prochaine fête de village prévue en juin 
2024. 	

 

- Attends, je n’ai pas terminé. Ce calendrier n’est pas exhaustif. 
- Ah bon et pourquoi ? 
- Parce que d’autres activités pourraient bien s’y ajouter ! 
- Comme quoi par exemple ? 
- Des ateliers de réparation participatifs et peut-être une soirée en chansons.  
... Suspens ...	
 
Pour avoir des nouvelles fraîches, abonnez-vous à Bazartannes via Facebook et Instagram 
(Bazartannes37) et pour des informations plus approfondies, visitez le Blog 
(https://bazartannes.fr). 	
	
Pour nous contacter : bazartannes@gmail.com	

		 										 		
	 																																																														     

 

FÉVRIER : exposition à la médiathèque d’Artannes 
des photos des épouvantails réalisées par les amis 
du Artannes Photo Club Amateurs et de leur QR-
code permettant aux visiteurs d’écouter la vie de 
ces créatures. 

MARS : préparation du Premier avril et surtout une 
date à inscrire en rouge dans l’agenda le 15 mars 
pour l’Assemblée Générale à laquelle tout le monde 
est invité.

AVRIL : ah surprise ! (sauf pour ceux qui auront 
participé aux ateliers pour le 1er avril).

MAI ET JUIN : préparation des épouvantails (ateliers 
enfants), exposition des épouvantails, début de la 
réflexion pour la prochaine fête de village prévue en 
juin 2024.

Bonne suite de 
lecture 
Bonnes fêtes 
de fin d’année,
Signé 

Bazartannes

▼

- Attends, je n’ai pas terminé. Ce calendrier n’est pas 
exhaustif.
- Ah bon et pourquoi ?
- Parce que d’autres activités pourraient bien s’y ajouter !
- Comme quoi par exemple ?
- Des ateliers de réparation participatifs et peut-être une 
soirée en chansons. 
... Suspens ...

Pour avoir des nouvelles fraîches,  
abonnez-vous à Bazartannes

via Facebook et Instagram (Bazartannes37) 
et pour des informations plus approfondies, 

visitez le Blog (https://bazartannes.fr)
Pour nous contacter : bazartannes@gmail.com
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Les Abeilles de Papae

F ocus sur les Abeilles de Papae...Gaëlle et Romain sont 
les mieux placés pour en parler !
« Derrière Les Abeilles de Papae, il y a Gaëlle Cavelier 

et Romain Henry et ce projet se construit à deux depuis les 
années 2000.
Être paysan c’est d’abord produire. Notre production première 
et principale ce sont les abeilles et le miel en partant de zéro : 
pas d’accès à la route, pas d’eau, pas d’électricité, pas de 
bâtiment agricole ni de maison, juste une dizaine d’hectares 
composés de vignes abandonnées, de parcelles labourables et 
de bois, le tout dans un ancien clos viticole.
Les terres ont été achetées en 2010. En 2012 c’est l’installation 
comme apiculteur et la création de « Les Abeilles de Papae », 
et les travaux ont débuté en 2013.
Le miel est produit grâce à 200 ruches, 100 ruchettes et une 
cinquantaine de nucléis. 
Le modèle agricole est celui de l’Agriculture Paysanne porté 
par la Confédération Paysanne. Nous sommes convaincus que 
l’agriculture paysanne est la seule voie possible pour réaliser 
la transition de notre monde vers un système soutenable par 
notre planète.
« Les Abeilles de Papae » est en bio depuis le départ mais ce 
n’est pas une finalité ! La volonté est d’aller beaucoup plus 
loin que l’arrêt de la chimie. Par exemple la préservation de la 
biodiversité comme source d’adaptation et de résilience est 
un axe majeur poursuivi par le travail sur la conservation de 
l’Abeille Noire Apis Mellifera Mellifera. Concrètement, sur la 
ferme, cela se traduit en multipliant et renouvelant le cheptel à 
partir de souches sélectionnées par l’analyse morphométrique 
grâce au Muséum d’Histoire Naturelle et son logiciel Apiclass.
Si le choix s’est porté sur l’apiculture c’est avant tout pour tous 
les horizons que ce métier de l’agriculture permet, notamment 
par la transformation et la diversification de la production, 
mais aussi parce que dans agriculture il y a culture.
Depuis, la production des Abeilles de Papae s’est diversifiée 
en collaboration avec la brasserie des frères Hardouin, la 
« Beenouze » est lancée en 2015.

Focus sur les Abeilles de Papaé...Gaëlle et Romain sont les mieux placés pour en 
parler ! 

« Derrière Les Abeilles de Papae, il y a Gaëlle Cavelier et Romain Henry et ce projet 
se construit à deux depuis les années 2000. 

Être paysan c’est d’abord produire. Notre production première et principale ce sont 
les abeilles et le miel en partant de zéro : pas d’accès à la route, pas d’eau, pas 
d’électricité, pas de bâtiment agricole ni de maison, juste une dizaine d’hectares 

composés de vignes abandonnées, de parcelles labourables et de bois, le tout dans un ancien 
clos viticole. 

Les terres ont été achetées en 2010. En 2012 c’est l’installation comme apiculteur et la création 
de « Les Abeilles de Papae », et les travaux ont débuté en 2013. 

Le miel est produit grâce à 200 ruches, 100 ruchettes et une cinquantaine de nucléis.  

Le modèle agricole est celui de l’Agriculture Paysanne porté par la Confédération Paysanne. 
Nous sommes convaincus que l’agriculture paysanne est la seule voie possible pour réaliser la 
transition de notre monde vers un système soutenable par notre planète. 

« Les Abeilles de Papae » est en bio depuis le départ mais ce n’est pas une finalité ! La volonté 
est d’aller beaucoup plus loin que l’arrêt de la chimie. Par exemple la préservation de la 
biodiversité comme source d’adaptation et de résilience est un axe majeur poursuivi par le 
travail sur la conservation de l’Abeille Noire Apis Mellifera Mellifera. Concrètement, sur la 
ferme, cela se traduit en multipliant et renouvelant le cheptel à partir de souches sélectionnées 
par l’analyse morphométrique grâce au Muséum d’Histoire Naturelle et son logiciel Apiclass. 

Si le choix s’est porté sur l’apiculture c’est avant tout pour tous les horizons que ce métier de 
l’agriculture permet, notamment par la transformation et la diversification de la production, 
mais aussi parce que dans agriculture il y a culture. 

Depuis, la production des Abeilles de Papaé s’est diversifiée en collaboration avec la brasserie 
des frères Hardouin, la « Beenouze » est lancée en 2015. 

Chez Les Abeilles de Papae, nous vous proposons du miel bio, nature & progrès, 
de la bière au miel, La Beenouze, ainsi que, suivant la saison, des produits dérivés 

de la ruche. 

Les miels : ils sont tous issus de notre production : en effet, ici nous ne vendons 
que ce que nous produisons, c’est un principe ! 

Ils ont tous la mention « nature & progrès », sont labellisés AB selon le crû mais toute notre 
conduite de cheptel et notre fabrication de miel est en agriculture paysanne et biologique ; 
plus qu’un principe, ce sont nos valeurs ! 

Les produits dérivés de la ruche : nous vous proposons de la cire, du pollen et de la propolis.  

Notre bière aux miels, La Beenouze : issue d’un travail avec les brasseurs 
tourangeaux de la Pigeonnelle, La Beenouze est une gamme de bière au miel 
de crûs. C’est une bière blonde, légère et bio. Elle se décline en plusieurs 
parfums : sarrasin, tilleul, châtaignier et pommier selon la production.  

Vous trouverez nos miels et produits au sein de l’Amap du Panier du Lys et 
dans certaines enseignes bio et magasins à la ferme (Biocal à La Chapelle aux Naux, La Petite 
Fève à Fondettes par exemple). »    Les Amapiens. 
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É D I T I O N  •  N U M É R I Q U E  •  P A C K A G I N G

Toujours à votre écoute : christelle@graphival.fr - 06 85 90 53 23
55 rue Charles Coulomb, 37170 Chambray-lès-Tours

LÉA BEAUTÉ
Esthéticienne/socio-esthéticienne
(soins visage, soins corps,
épilations, manucures, 
beauté des pieds, maquillage...)
lea.beaute@hotmail.fr
se déplace dans un rayon de 30 km
autour d’Artannes-sur-Indre

ESTHÉTIQUE 
À DOMICILE

06 76 51 43 90
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Ludovic DESCOUX Immobilier
"Pensez immo, pensez Ludo !»

Recherche de biens  
à vendre

06 63 22 64 34

bskimmobilier.com/
ludovic-descoux-3842

KAMELEON DECORATION  
Maître en couleur & 
Décorateur d’intérieur 
TRAVAUX DE PEINTURE 
INTÉRIEUR ET EXTÉRIEUR 
REVÊTEMENTS SOLS ET MURS 

74 Avenue de la Vallée du Lys 
37260 Artannes sur Indre 
06.29.62.62.08
02.36.70.49.77 
jeremie-deciron@outlook.fr 
https://kameleondecoration-jouelestours.com



JÉRÉMY POINSONNET

Aux services des pompes à chaleur
Installation

Mise en service

Maintenance

Dépannage

Pompe à Chaleur

Climatisation

Chauffe eau
thermodynamyque

12 rue des Vallées
37260 Pont de Ruan

06 34 40 68 30
contact.jpenergy@gmail.com

AGENCE DE TOURS
8 Avenue de La République - 37 170 CHAMBRAY LES TOURS
philippe.vielle@lamaisondestravaux.com

Tél.  07.81.73.51.37
  tours.lamaisondestravaux.com  

RÉNOVATION | EXTENSION | GROS ŒUVRE | DÉCORATION | AMÉNAGEMENT 
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